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Flottement 
et inquiétude

L'Accord d'échange automatique des renseignements 
financiers, un caillou dans la chaussure du gouvernement

Nos vœux
A l'occasion de l'avènement du Nouvel an de l'Hégire 1445, Libération présente 

ses voeux à S.M le Roi Mohammed VI, à S.A.R le Prince Héritier Moulay El Hassan 
et à tous les membres de la famille Royale.

Nos voeux s'adressent également au peuple marocain ainsi qu'à la Oumma islamique.

Constat de l’opposition ittihadie à la Chambre des représentants

Les acquis constitutionnels de la femme
marocaine ne cessent de régresser

Driss Lachguar : La reconnaissance israélienne
est en phase avec la forte dynamique de soutien
international à la marocanité du Sahara

une 19 juillet 2023.qxp_Mise en page 1  19/07/2023  14:15  Page1



LIBÉRATION   JEUDI 20 JUILLET 20232

Constat de l’opposition ittihadie à la Chambre des représentants

Les acquis constitutionnels de la femme
marocaine ne cessent de régresser

Dans le cadre du débat au-
tour de la thématique de la
question féminine, le

Groupe socialiste-Opposition itti-
hadie a interpellé le chef  du gouver-
nement au sjujet du plan d’action
préconisé par l’Exécutif  relatif  à ce
dossier sociétal crucial.

Ainsi, la parlementaire ittihadie
Hanane Fatrati a souligné dans son
intervention au nom du Groupe
d’opposition usfpéiste que « la
question féminine fait partie des
questions essentielles de la société
et requiert un intérêt particulier,
d’autant que l’on évoque la situation
des femmes à l’occasion de tous les
projets de développement compte
tenu de la conviction collective
quant à son rôle dans tous les pro-
cessus de réalisation du développe-
ment et du progrès ». De ce fait,
a-t-elle ajouté, «l’on ne peut ignorer
l’existence des femmes et les consi-
dérer comme des êtres de seconde
catégorie».

La députée, membre du Groupe
socialiste-Opposition ittihadie à la
Chambre des représentants, a rap-
pelé, par ailleurs, que la femme,
grâce à la large mobilisation des
forces politiques et civiles à voca-
tion progressiste et moderniste, est
parvenue à l’obtention d’acquis per-
tinents dans tous les domaines po-

litique, économique, juridique, so-
cial et culturel.

Elle a également, mis en exergue
les accumulations positives engran-
gées, fruits de la Haute sollicitude
Royale, Sa Majesté le Roi Moham-
med VI ayant pris des initiatives
prodigieuses et ambitieuses desti-
nées à la consolidation de la parti-
cipation des femmes à la vie
politique et économique du pays.

Hanane Fatrati a mis en avant
que le premier fait révélateur de
cette évolution c’est celui de la te-
neur de l’article 19 de la Constitu-
tion qui dispose que « la femme et
l’homme jouissent à pied d’égalité
des droits et libertés civils, poli-
tiques, économiques, culturels et
environnementaux contenus dans
ce chapitre de la Constitution et
dans ses autres dispositions, de
même que dans les accords et
conventions internationaux tels que
ratifiés par le Maroc… ».

La députée ittihadie a relevé que
les observateurs de la scène poli-
tique nationale constatent que les
dix années consécutives à l’adop-
tion de la dernière Constitution
n’ont toutefois enregistré aucune
mise en œuvre positive et concrète
des dispositions relatives à la situa-
tion de la femme, prenant en consi-
dération les mutations sociétales et

les changements de la structure fa-
miliale. Bien au contraire, a-t-elle
développé, diverses positions poli-
tiques et des projets de lois à carac-
tère conservateur se sont employés
à renier les acquis pour lesquels ont
longtemps milité les forces parti-
sanes et civiles progressistes et mo-
dernistes. Cela a révélé plusieurs
dysfonctionnements ayant engen-
dré l’exaspération des disparités
entre les deux genres aux niveaux
social et territorial (…)

« Nous avons estimé que la for-
mation du gouvernement actuel, du
fait de la nature de sa direction à vo-
cation libérale moderniste, allait
constituer l’occasion de rompre
avec la conception conservatrice de
la femme et activer les engagements
inclus dans le programme gouver-
nemental en vue d’une intégration
effective…

Mais, à mi-mandat gouverne-
mental, la réalité persiste et aucune
initiative gouvernementale en ma-
tière de révision du système législa-
tif  relatif  aux droits de la femme ne
se profile, notamment l’ouverture
du chantier de réforme du statut de
la famille auquel a appelé Sa Majesté
le Roi », a-t-elle fustigé en interpel-
lant le chef  du gouvernement au
sujet de la stratégie préconisée en
matière d’instauration de l’égalité

des genres tout en favorisant la
jouissance de la femme de l’intégra-
lité de ses droits dans les domaines
politique et économique.

Là-dessus, réagissant à la ré-
ponse du chef  de l’Exécutif, les dé-
putées Khaddouj Slassi et Majida
Chahid, membres du Groupe socia-
liste-Opposition ittihadie, ont clamé
que « l’opposition ittihadie, en tant
qu’opposition responsable et force
suggestive, aspire à servir l’intérêt
des femmes marocaines qui est par-
tie intégrante de l’intérêt national ».

Elles ont, dans cette veine, noté
que les études et rapports établis
par diverses institutions nationales,
bien qu’ils attestent d’un certain
progrès quant à l’autonomisation
économique et politique des
femmes, reconnaissent ouverte-
ment que ce qui a été réalisé en
termes d’ambitions et au niveau des
potentialités disponibles se révèle
bien en deçà des attentes.

Et d’évoquer des données statis-
tiques publiées par le Haut-Com-
missariat au plan relatives
notamment au marché de l’emploi,
au phénomène de la violence contre
les femmes, entre autres, en déplo-
rant une situation encore précaire et
alarmante du volet de l’égalité des
genres tant  théorisé et attendu.

Rachid Meftah
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Flottement et inquiétude 
L'Accord d'échange automatique des renseignements 

financiers, un caillou dans la chaussure du gouvernement
Les derniers appels des

ONG et des activistes
marocains à l’étranger

demandant au Parlement de
geler les discussions sur l’Ac-
cord multilatéral pour l’échange
automatique de renseignements
relatifs aux comptes financiers
ne sont pas tombés dans
l’oreille d’un sourd. En effet,  la
Commission des affaires étran-
gères de la Chambre des repré-
sentants a décidé, mardi
dernier,  le report du vote sur le
projet de loi 77.19, tout en "in-
vitant le bureau du Parlement à
soumettre une recommanda-
tion au gouvernement pour né-
gocier à nouveau certains
points". 

Une position que partagent
les ministres des Affaires étran-
gères et du Budget, qui ont
laissé entendre que le Maroc
compte « rouvrir des négocia-
tions sur ledit accord d'échange
automatique d'informations ».

Report

Selon Nasser Bourita, le re-
port de la ratification de cet ac-
cord multilatéral renforcera la
capacité de négociation de la
partie marocaine pour protéger
ses intérêts tout en précisant
que « ce report contribuera à
trouver un accord que le Parle-
ment approuvera à l'unani-
mité". Pour sa part, Faouzi
Lakjaa a déclaré que les Maro-
cains ont une position unifiée
concernant cet accord tout en
expliquant que si Rabat est im-
pliquée dans la lutte contre le
blanchiment d'argent et le fi-
nancement du terrorisme, elle
tient à ce que les intérêts de la
communauté marocaine à
l’étranger ne soient pas affectés.

Il a ajouté qu’après les négo-
ciations, le gouvernement
compte revenir vers les députés
afin de clarifier tous les détails,
et supprimer toute disposition
de l'accord pouvant nuire aux
intérêts de la communauté ma-
rocaine.

Rejet
A rappeler que la majorité et

l’opposition sont unanimes  à
rejeter le contenu dudit accord.
D’autant que la discussion au-
tour de ce projet de loi a été
gelée au début de la précédente
législature suite à des réserves

et observations formulées à son
sujet. En effet, ce texte
législatif  avait été présenté à la
Chambre des représentants il y
a quatre ans, mais sans appro-
bation parlementaire. Selon le
site de Jeune Afrique, des infor-
mations diffusées en off  par un
certain nombre d’organismes
publics, puis relayées par la
presse marocaine, le Royaume
aurait reporté à 2025 son enga-
gement à échanger les données
bancaires, fiscales et immobi-
lières avec les 120 pays signa-
taires de «l’Accord sur
l’échange automatique des dé-
clarations pays par pays ». 

Toutefois, les parlementaires
sont d’accord sur le fait que la
prochaine loi doit être discutée
en toute sérénité afin de préser-
ver la place occupée par les Ma-
rocains du monde et les rôles
pionniers qu'ils jouent dans le
développement de leur pays à
tous les niveaux.

Transparence

A ce propos, l’académicien
et expert dans le dossier des
MRE, Abdelkrim Belguen-

douz,  a appelé, dans une tri-
bune publiée dernièrement, à
un débat parlementaire trans-
parent estimant qu’il y a ur-
gence de prise de parole des
responsables du dossier, pour
fournir les informations né-
cessaires, tranquilliser ceux qui
doivent l’être, apporter les cla-
rifications appropriées pour
mettre fin aux confusions
existantes et mettre d’autres
devant leurs responsabilités. «
Encore une fois, le gouverne-
ment doit expliquer et s’expli-
quer sur sa signature
entraînant son engagement in-
ternational », a-t-il indiqué. Et
de poursuivre : « Le gouverne-
ment est dans une situation
inextricable. Il ne veut pas per-
dre la face s’agissant de ses
partenaires internationaux. Et
face  à l’opinion publique, en
particulier aux citoyens MRE
et aux parlementaires, il ne
veut pas expliquer et surtout
s’expliquer sur sa signature et
en quoi celle-ci ne porte aucun
préjudice aux citoyens MRE
comme l’avait déclaré son
porte-parole jeudi dernier, que
rien n’était encore fait, alors

que, à peine quelques heures
plus tard, le projet de loi allait
être remis à l’ordre du jour à la
demande du gouvernement.
On comprend mal pourquoi
(...) les responsables observent
un silence assourdissant sur ce
sujet qui devient très sensible,
faisant preuve en quelque
sorte d’une forme de dédain et
de mépris envers les citoyens
MRE qui n’ont pas le droit de
demander les informations qui
les concernent ». 

Droit de savoir

Pour Abdelkrim Belguen-
douz, « ce projet de loi ne peut
pas passer comme une lettre à
la poste comme le voudrait le
gouvernement, qui l’a mis en
discussion (pour être voté ???)
dans un paquet de 8 autres
projets de loi». Selon lui,  «
tous les citoyens, en particulier
les MRE, ont le droit de savoir
ce que pensent les partis poli-
tiques de ce dossier. Et surtout
ce que pensent les parlemen-
taires et ce qu’ils vont faire
réellement après toute cette
période de flottement et de

grande inquiétude, au lieu de
laisser s’élargir la crise de
confiance des MRE, préjudi-
ciable à leurs rapports actuels
et futurs avec le Maroc, bien
au-delà des aspects écono-
miques et financiers ».

« S’il y a, par conséquent,
un message citoyen à faire pas-
ser, c’est celui de la nécessaire
transparence des pouvoirs pu-
blics et des acteurs politiques
sur cette question qui a un in-
térêt stratégique pour le Maroc
et qui est d’un intérêt vital
pour les citoyens MRE. Le dis-
cours Royal du 20 Août 2022
a interpellé le gouvernement
en particulier pour entrepren-
dre tout ce qui est nécessaire
afin de renforcer la confiance
des citoyens MRE et les liens
fondamentaux avec la mère-
patrie », indique-t-il. Et de
conclure : «Non seulement
après onze mois, on n’a vu
aucune feuille de route gou-
vernementale en la matière,
mais on constate par contre
la prise de mesures qui vont
à l’encontre de cet objectif
stratégique ».

Hassan Bentaleb 
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Yitzhak Eldan : La décision d'Israël est un signal “fort”
et “clair” à l'adresse de la communauté internationale
La décision de l'Etat d'Israël de recon-

naître la souveraineté du Maroc sur
son Sahara est un signal "fort" et

"clair" à l'adresse de la communauté inter-
nationale, a souligné le président et fonda-
teur du Club des ambassadeurs d'Israël,
Yitzhak Eldan. Commentant la reconnais-
sance israélienne de la marocanité du Sahara,
M. Eldan a qualifié cette démarche de "très
importante" sur le plan diplomatique.

"Il s'agit là d'une percée diplomatique
pour le Maroc, d'une décision à portée his-
torique qui va conforter la reconnaissance
internationale de la souveraineté du
Royaume sur son Sahara", a dit cet ancien
ambassadeur au Conseil de l'Europe, à
l'Unesco et au Danemark, dans une déclara-

tion accordée à la MAP. Par la voix de son
Premier ministre Benyamin Netanyahu, Is-
raël a promis de déployer tous ses efforts
pour que cette décision, "bien réfléchie", soit
transmise aux organisations internationales
dont il est membre, ainsi qu'à tous les pays
avec lesquels il entretient des relations diplo-
matiques, a enchaîné l'ancien ambassadeur
israélien. Soulignant l'importance de soutenir
le Royaume dans une cause aussi primor-
diale, M. Eldan s'est réjoui de cette recon-
naissance qui va appuyer la position
marocaine et contribuer au développement
des relations "positives" entre Rabat et Tel-
Aviv dans plusieurs domaines, notamment
sur le plan des investissements en incitant
d'autres investisseurs à s'installer dans les

provinces du Sud.
D'après lui, une présence diplomatique

israélienne à Dakhla va promouvoir les rela-
tions économiques et les investissements
dans cette région, et partant conforter la place
du Maroc en tant que "Gateway to Africa".
Tout en saluant le modèle marocain de vivre-
ensemble, l'ancien ambassadeur a formé le
vœu que la reconnaissance par l'État d'Israël
de la souveraineté du Maroc sur son Sahara
"puisse amener la paix dans la région".

David Schenker : La reconnaissance par Israël s'inscrit en droite
ligne avec l'élan international en faveur de la position du Maroc 
La reconnaissance par Israël de la

souveraineté du Maroc sur son
Sahara s'inscrit en droite ligne

avec l'élan international d’appui à la
position du Maroc, a souligné l'ancien
secrétaire d'Etat adjoint américain en
charge des questions du Proche-
Orient et d'Afrique du Nord, David
Schenker.

De nombreux pays ont “déjà pris”
cette même décision, a affirmé M.
Schenker dans une déclaration à la
MAP, en ajoutant que la reconnais-
sance israélienne “renforcera davan-

tage les relations bilatérales” avec le
Maroc. La décision d'Israël de recon-
naître la souveraineté du Royaume sur
son Sahara "n'était qu'une question de
temps", a-t-il rappelé.

Il était "naturel pour Israël de le
faire", a ajouté l’ancien haut responsa-
ble US, qui a en outre rappelé la
constance de la position des Etats-
Unis sur ce dossier.

“Les États-Unis sont attachés à la
décision de reconnaître la souveraineté
du Maroc sur le Sahara occidental et le
resteront”, a affirmé M. Schenker.

Pierre-Henri Dumont : Qu’attend la France pour 
reconnaître la souveraineté du Maroc sur son Sahara? 
Qu'attend la France pour re-

connaître la souveraineté du
Maroc sur son Sahara ? s’in-

terroge le député français Pierre-Henri
Dumont, en réaction à l’annonce par
l’Etat d’Israël de la reconnaissance de
la marocanité du Sahara. 

"Les plus grandes démocraties du
monde ont fait ce choix. Pas la France,
pourtant amie historique du Royaume",
s’étonne le député du parti Les Répu-
blicains, dans un tweet.  L’attitude fran-
çaise est, selon lui, "incompréhensible
et extrêmement dommageable".

Omar Milad : La position du Maroc
à l’égard de la question palestinienne
est constante et ferme 
La position du Maroc à l’égard de la ques-

tion palestinienne, sous la conduite de
SM le Roi Mohammed VI, Président du

Comité Al Qods, est constante et ferme, a af-
firmé le président de l’Université Al-Azhar à
Gaza, Omar Milad.

L'académicien palestinien a souligné, dans
une déclaration à la MAP, que le Maroc sou-
tient toujours la résilience des habitants de la
ville occupée d'Al Qods et défend le statut re-
ligieux, culturel et historique de cette ville.

Il a, à cet égard, passé en revue le finance-
ment octroyé par l'Agence Bayt Mal Al Qods
aux projets vitaux en Palestine, notamment
dans des secteurs importants tels que la santé,
l'agriculture et l'éducation. Il a également mis
en exergue les efforts du Royaume pour sou-
tenir le secteur de l'enseignement supérieur
dans la bande de Gaza, soulignant que l'Agence
Bayt Mal Al Qods est devenue une référence
importante en matière d’action grâce à son ex-
périence et son expertise accumulées, et son
souci de mettre en place des mécanismes cor-
rects qui assurent la remise des fonds de dons
alloués aux projets à ceux qui les méritent.

Driss Lachguar : La reconnaissance israélienne est en phase avec la
forte dynamique de soutien international à la marocanité du Sahara

La décision de l'Etat d’Israël de recon-
naître la souveraineté du Maroc sur
son Sahara est en phase avec la forte

dynamique de soutien international à la jus-
tesse de la première cause nationale, a indi-
qué le Premier secrétaire de l’Union

socialiste des forces populaires (USFP),
Driss Lachguar.

Dans une déclaration à la MAP, M.
Lachguar a affirmé qu’à l’échelle du conti-
nent africain, la première cause nationale
bénéficie désormais d’une "compréhension
claire" au sein de l’Union africaine après les
évolutions positives qu’ont connues ses ins-
tances, et ce après l’initiative courageuse de
SM le Roi de réintégrer cette organisation
continentale, assurant qu’une grande majo-
rité de pays reconnaît la souveraineté du
Maroc sur ses provinces du Sud et la jus-
tesse de sa cause nationale.

Le Premier secrétaire de l’USFP a in-
sisté sur le fait que "le Maroc, Roi et peuple,

n’a jamais hésité à défendre la justice et le
droit en ce qui concerne la question pales-
tinienne au service de la paix dans la ré-
gion".

Il a relevé, dans ce sens, que le Royaume
poursuivra son action sur la même voie
comme cela a été souligné par SM le Roi
Mohammed VI à différentes occasions.

Un communiqué du Cabinet Royal a
annoncé, lundi, que Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI a reçu une lettre du Premier
ministre de l’Etat d’Israël, Benyamin Neta-
nyahu, par laquelle il a porté à la Très Haute
Attention du Souverain la décision de son
pays de reconnaître la souveraineté du
Maroc sur son Sahara.

A cet égard, le Premier ministre is-
raélien a indiqué que la position de son
pays sera "reflétée dans tous les actes et
documents pertinents du gouvernement
israélien". Il a souligné, en outre, que la-
dite décision sera "transmise aux Nations
unies, aux organisations régionales et in-
ternationales dont Israël est membre,
ainsi qu’à tous les pays avec lesquels Israël
entretient des relations diplomatiques".

Dans sa lettre au Souverain, le Pre-
mier ministre israélien a informé qu’Israël
examine positivement "l’ouverture d’un
consulat dans la ville de Dakhla", et ce
dans le cadre de la concrétisation de cette
décision d’Etat.

La reconnaissance israélienne 
de la souveraineté du Maroc sur 
son Sahara est un pas en avant vers 
la résolution de ce différend régional
La reconnaissance par l'Etat d'Israël de la sou-

veraineté du Maroc sur son Sahara, est un pas
en avant vers la résolution de ce différend ré-

gional sur la base du plan d’autonomie, a souligné le
directeur exécutif  du Washington Institute for Near
East Policy (WINEP), Robert Satloff.

Il s’agit d’une "étape bienvenue" qui suit l’exem-
ple de la politique des Etats-Unis et renforce l’élan
en faveur d’un règlement pacifique du conflit artificiel
autour du Sahara marocain, a indiqué M. Satloff  dans
une déclaration à la MAP. Notant que la résolution
de ce différend régional passe inéluctablement par
l’initiative d’autonomie sous souveraineté marocaine,
l’expert américain a mis en avant le soutien interna-
tional grandissant à cette solution qui préconise la
paix, la stabilité et la prospérité dans la région.

M. Satloff  a également indiqué que cette décision
est à même de contribuer à raffermir les relations
entre deux des partenaires les plus proches de Wash-
ington, estimant qu’il s’agit là d’une “contribution po-
sitive” à la paix et à la sécurité régionales. 

Lisa McClain : La décision
israélienne, une “excellente
nouvelle” pour la région 
et le monde 
La décision de l'Etat d'Israël de

reconnaître la souveraineté du
Maroc sur son Sahara est une

«excellente nouvelle pour la région et
le monde», a souligné Lisa McClain,
membre républicaine à la Chambre des
représentants des Etats-Unis.

Mme McClain, qui représente un
district de l’Etat du Michigan au
Congrès américain, a fait cette déclara-
tion mardi sur son compte Twitter.
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Interpellation de deux éléments partisans
de “Daech” au Maroc et en Espagne
Le Bureau central d'investiga-

tions judiciaires (BCIJ) a pro-
cédé mercredi, sur la base de

renseignements fournis par les ser-
vices de la Direction générale de la
surveillance du territoire (DGST), à
l'interpellation d'un élément parti-
san de "Daech" s'activant entre le
Maroc et l'Espagne, et ce dans le
cadre des efforts soutenus déployés
pour contrer les menaces terroristes
et faire échec aux projets extré-
mistes qui guettent la sécurité et la
stabilité des Royaumes du Maroc et
d’Espagne.

Cette opération sécuritaire
menée conjointement avec la
"Guardia Civil" espagnole a abouti
à l’interpellation simultanée d’un
élément dans la ville de Nador par
la force spéciale relevant de la
DGST, et de son complice dans la
ville de Lérida par ce service espa-
gnol, indique un communiqué de la
DGST.

La coordination sécuritaire
continue entre les deux services a
révélé que les deux suspects étaient
en lien avec des éléments affiliés à
"Daech" sur la scène syrienne, dans

le cadre de la préparation pour exé-
cuter des opérations terroristes en
Europe, sur la base des instructions
de chefs de cette organisation terro-
riste, précise la même source.

Les investigations ont égale-
ment confirmé que les deux indivi-
dus interpellés étaient en contact
avec un réseau d’immigration irré-
gulière pour obtenir de faux docu-
ments d’identité afin de les utiliser
dans l’exécution de leurs projets ter-
roristes, ajoute-t-on.

Le mis en cause interpellé à
Nador dans le cadre de cette affaire
a été placé en garde à vue afin d’ap-
profondir l’enquête menée sous la
supervision du Parquet en charge
des affaires de terrorisme, souligne
le communiqué.

Cette opération conjointe dé-
montre à nouveau l’importance de
la coopération sécuritaire dans le
domaine de la lutte contre le terro-
risme et l’extrémisme violent entre
le Royaume du Maroc et ses alliés,
dans un contexte régional et inter-
national marqué par l’exacerbation
de la menace terroriste, conclut la
même source.

La Chambre des conseillers approuve à la majorité le projet
de loi portant création de la Commission provisoire pour la
gestion des affaires du secteur de la presse et de l'édition
Le projet de loi, présenté par le minis-

tre de la Jeunesse, de la Culture et de
la Communication, Mohamed Mehdi

Bensaid, a été approuvé par 26 voix pour, 4
contre et 5 abstentions.

M. Bensaid a expliqué que ce texte vise
à créer une commission provisoire en rem-
placement des organes du Conseil national
de la presse (CNP) et dont le mandat sera
limité à deux ans à compter de la date de dé-
signation de ses membres, à moins que de
nouveaux membres ne soient élus au cours
de cette période.

La mise en œuvre de ce projet de loi in-
tervient après que le CNP n'a pas réussi à
tenir des élections en dépit de la proroga-
tion exceptionnelle de la durée de son man-
dat, en vertu du décret-loi n° 2.22.770 du 6
octobre 2022 édictant des dispositions par-
ticulières relatives au CNP, approuvé par la
loi n° 53.22 en application du Dahir
n°1.23.18 (10 février 2023), a-t-il relevé.

Ce projet de loi stipule que pendant
cette période, ladite commission sera char-
gée de l'exercice des fonctions prévues au
deuxième article de la loi n° 90.13, notam-
ment œuvrer à réunir les conditions idoines
pour le développement du secteur de la
presse et de l'édition, a ajouté M. Bensaid,
notant que ce texte lui attribue plusieurs
prérogatives liées notamment à l'évaluation
globale de la situation actuelle du secteur de

la presse et de l’édition et la proposition de
mesures visant à soutenir ses fondements
organisationnels, et ce dans un délai n’excé-
dant pas neuf  mois à compter de la date de
désignation de ses membres.

Et d'ajouter que ce texte attribue égale-
ment à la commission provisoire les préro-
gatives relatives au renforcement des liens
de coopération et d'action commune entre
les composantes du secteur de la presse et
de l'édition, ainsi que la préparation et l'or-
ganisation des élections des membres du
CNP conformément aux textes législatifs et
réglementaires en vigueur.

L'objectif  de ce projet est de créer une
commission provisoire chargée d'assurer la
continuité du travail des organes du CNP et
de veiller à l'élaboration d'un nouveau statut
du Conseil qui, s'inspirant des principes de
bonne gouvernance et de gestion démocra-
tique, soit en mesure de répondre aux aspi-
rations de toutes les composantes du
secteur de la presse et de l’édition, a affirmé
le ministre, soutenant que ce secteur consti-
tue un pilier fondamental dans l’édification
démocratique et contribue à la protection
de la liberté d’opinion et d’expression, telle
qu'internationalement reconnue, à la lu-
mière des dispositions de l’article 28 de la
Constitution, qui met l'accent sur l’organi-
sation indépendante du secteur sur des
bases démocratiques.

Débat sur la prochaine rentrée scolaire
La prochaine rentrée scolaire et le

bilan de l'année scolaire 2022-
2023 ont été au centre d'une ren-

contre, mardi à Rabat, entre le ministre
de l'Education nationale, du Préscolaire
et des Sports, Chakib Benmoussa et les
représentants des associations des pa-
rents et tuteurs d'élèves.

Intervenant à cette occasion, M.
Benmoussa a relevé que les associations
des parents et tuteurs d'élèves sont des
partenaires essentiels du chantier de la
réforme du système d'éducation, mettant
en avant les rôles importants joués par
ces associations qui sont appelées à
contribuer davantage à la mise en œuvre
de la feuille de route 2022-2026, afin de
créer une nouvelle dynamique dans la
gestion des établissements d'enseigne-
ment. Le ministre a, dans ce sens, rap-
pelé les objectifs stratégiques de cette
feuille de route concernant les domaines
des apprentissages de base, les activités
parascolaires et la lutte contre la déper-
dition scolaire.

Dans son exposé sur les principales
nouveautés de la rentrée scolaire 2023-
2024, M. Benmoussa a évoqué le projet
"écoles pionnières", qui sera déployé, dès
cette rentrée, dans 630 établissements
scolaires et qui bénéficiera à 320.000
élèves encadrés par 11.000 enseignants
dans la perspective de le généraliser à
l'échelle nationale.

M. Benmoussa a également abordé
le projet de soutien éducatif  selon l'ap-
proche "TaRL" (Teaching at the Right
Level) qui a été lancé cette année, en vue

de sa généralisation dans toutes les ré-
gions et écoles du Royaume, ainsi que le
"projet d'établissement intégré".

Il a, dans ce sens, mis l'accent sur les
efforts déployés par son département en
matière de formation des enseignants, de
mise à niveau des espaces au sein des éta-
blissements scolaires, d'incitation des ca-
dres pédagogiques et de soutien des
élèves pour améliorer leurs capacités,
ajoutant que son département œuvre
également à élargir le champ d'enseigne-
ment de la langue amazighe, à renforcer
l'enseignement des langues et à poursui-
vre la généralisation de l'enseignement
préscolaire.  De leur côté, les représen-
tants des associations des parents et tu-
teurs d'élèves ont salué les mesures
adoptées par le ministère pour améliorer
la qualité de l'enseignement et relever les
défis auxquels le secteur est confronté.

Ils ont également souligné l'impor-
tance de l'approche communicative
adoptée par le ministère dans le but d'as-
socier les différentes parties prenantes à
la mise en œuvre optimale des objectifs
fixés, tout en évoquant les contraintes et
problèmes rencontrés par le secteur.

Ont pris part à cette réunion des re-
présentants de la Fédération nationale
des associations des parents et tuteurs
d’élèves, du Conseil national des élus des
associations des parents et tuteurs
d’élèves, de la Confédération nationale
des associations des parents et tuteurs
d’élèves au Maroc et de la Fédération na-
tionale marocaine des associations des
parents et tuteurs d’élèves.
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Le Maroc reçoit l’accord de principe pour l’obtention du statut
de partenaire de dialogue sectoriel auprès de l'ASEAN

Le Royaume du Maroc a reçu l’ac-
cord de principe pour l’obtention
du statut de partenaire de dia-

logue sectoriel auprès de l’Association
des Nations de l'Asie du Sud-Est
(ASEAN) et ce, lors de la 56ème réu-
nion des ministres des Affaires étran-
gères des pays membres tenue, les 11 et
12 juillet 2023, à Jakarta en Indonésie.

Le Royaume, premier pays africain à
bénéficier de ce statut, vise à travers ce
partenariat à hisser sa coopération avec
l’ASEAN à un niveau supérieur, contri-
buant ainsi à la paix régionale, à la sta-
bilité, à la sécurité, au développement et

à la prospérité dans les deux régions,
souligne le ministère des Affaires étran-
gères, de la Coopération africaine et des
Marocains résidant à l'étranger, dans un
communiqué. 

Ce statut traduit aussi la vision de
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que
Dieu L’assiste, visant la diversification
des partenariats du Royaume, notam-
ment dans le continent asiatique, précise
le ministère. 

Le partenariat de dialogue sectoriel
définit les bases et les perspectives d’une
coopération multiforme entre l'ASEAN
et le Maroc dans des secteurs identifiés

par les deux parties. A cet effet, le
Maroc avait proposé en février 2018, un
plan d’action de coopération, ciblant
des domaines de coopération d’intérêt
commun de nature à contribuer à la vi-
sion de l'ASEAN à l’horizon 2025, in-
dique le communiqué, notant que ce
plan d’action a été actualisé, en février
2023, prenant en compte les développe-
ments survenus depuis, notamment les
répercussions liées à la pandémie de
Covid-19. 

Ce partenariat représente une op-
portunité de coopération substantielle
basée sur une démarche gagnant-ga-

gnant qui est au cœur de la politique de
coopération Sud-Sud que prône le
Maroc, sous la conduite éclairée de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI, que
Dieu L’assiste. 

De même, poursuit la même source,
le Maroc a fait part de sa disposition à
partager son expérience et son expertise
avec les pays membres de l’ASEAN
dans des domaines où la réputation du
Royaume est connue et reconnue à
l’échelle internationale, tels que l’agri-
culture, la sécurité alimentaire, la pêche,
la lutte contre la pollution marine, le
commerce, la promotion des investisse-
ments, le tourisme et l’éducation.

A rappeler que le Maroc avait
adhéré au Traité d’amitié et de coopéra-
tion (TAC) de l’ASEAN en septembre
2016. Depuis cette date, le Royaume a
renforcé sa présence dans d’autres or-
ganismes régionaux de l’Asie du Sud-
Est, notamment ceux liés
institutionnellement ou géographique-
ment à l’ASEAN. Rabat a signé, en 2017
et 2022, deux MoU avec la Mekong
River Commission (MRC) comprenant
le Cambodge, le Laos, la Thaïlande et le
Vietnam. 

Créée en 1967, l’ASEAN comprend
10 pays que sont Brunei Darussalam,
Cambodge, Indonésie, Laos, Malaisie,
Myanmar, Philippines, Thaïlande, Sin-
gapour et Vietnam et constitue, en tant
que groupement, la 3ème puissance
économique au niveau de l’Asie. Six au-
tres pays jouissent du statut de "Sectoral
Dialogue Partner" avec l’ASEAN, à sa-
voir la Suisse, la Norvège, la Turquie, le
Pakistan, le Brésil et les Emirats Arabes
Unis, conclut le communiqué.

L'Union mondiale de la mutualité tient 
sa 5ème assemblée générale ordinaire à Laâyoune
L'Union mondiale de la

mutualité (UMM) a
tenu, lundi à Laâyoune,

sa 5ème assemblée générale or-
dinaire, sous le thème "La mu-
tualité est un acteur essentiel de
la protection sociale, de l'écono-
mie sociale et solidaire".

Placée sous le Haut patro-
nage de SM le Roi Mohammed
VI, cette rencontre internatio-
nale, organisée pour la première
fois au Maroc à l'initiative de la
Mutuelle générale du personnel
des administrations publiques
(MGPAP), et avec l'appui de
toutes les mutuelles marocaines,
a connu la participation notam-
ment du vice-président, Alberto
Silva, ainsi que de plusieurs mu-
tualistes marocains et étrangers.

A cette occasion, le prési-
dent de l'Union africaine pour la
mutualité (UAM), Moulay Bra-
him El Othmani, a souligné que
cette rencontre entend promou-
voir les nobles valeurs du sec-
teur de la mutualité en tant que
pilier de l'économie sociale et
solidaire, ainsi que de la protec-
tion sociale, faisant savoir que ce
secteur s'est fait une place pré-
pondérante dans le tissu socié-
tal.

Dans ce sens, il a relevé que
cette rencontre se veut une oc-
casion idoine pour exhorter les
gouvernements, les institutions
et les organisations afin d'accor-
der une attention appropriée au
secteur de la mutualité à même
de construire une société soli-

daire, en droite ligne avec les va-
leurs de justice sociale et territo-
riale.

Dans la foulée, M. El Oth-
mani, également président du
conseil d'administration de la
MGPAP et vice-président de
l'UMM, a passé en revue l'expé-
rience marocaine dans le do-
maine de l'économie sociale et
solidaire, notant que le tissu mu-
tualiste marocain est constitué
d'environ 50 organismes, répar-
tis principalement entre les mu-
tuelles de santé, dont la MGPAP
fait partie, avec plus de 460.000
adhérents et plus de 632.000 bé-
néficiaires issus de 1.562 admi-
nistrations publiques,
établissements publics et semi-
publics et collectivités territo-

riales.  S'agissant de l'UAM, M.
El Othmani a mis en avant l'ex-
périence marocaine dans le do-
maine de la mutualité, notant
que des efforts sont consentis
pour assurer une couverture
médicale complète au profit du
citoyen africain. Pour sa part, le
président de l'UMM, Andrés
Román a salué le projet Royal de
généralisation de la protection
sociale, et l'expérience maro-
caine dans le domaine de la mu-
tualité, exprimant sa gratitude à
la population de Laâyoune au
Sahara marocain qui a abrité cet
événement. 

M. Andrés a souligné que
l'UMM est parvenue, depuis sa
création il y cinq ans, à rassem-
bler trois continents, 41 pays et

plus de 40 millions de per-
sonnes qui ont bénéficié des
prestations fournies.

En marge de cette rencon-
tre, à laquelle ont pris part no-
tamment le wali de la région de
Laâyoune-Sakia El Hamra, gou-
verneur de la province de
Laâyoune, Abdeslam Bekrate,
des élus, ainsi que des membres
de mutuelles nationales et inter-
nationales, il a été procédé à
l’inauguration du nouveau siège
de la Direction provinciale et de
l'unité médico-sociale de la
MGPAP.

Créée le 05 juin à Genève
(Suisse), l'UMM regroupe des
mutuelles issues des pays
d'Amérique latine, de la pénin-
sule ibérique et d'Afrique.
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Réalisé par une compagnie marocaine 

Le Centre de maintenance
aéronautique de l’aéroport
de Dakar sera livré 
dans deux mois

Le hangar du Centre de maintenance
aéronautique (MRO) des avions de l’aéro-
port international Blaise Diagne de Dakar
(AIBD), dont la construction est réalisée à
Casablanca par la compagnie marocaine de
construction métallique "Inter Tridim", sera
livré dans deux mois, indique-t-on dans la
capitale sénégalaise.

Un communiqué de l’AIBD souligne
qu'une délégation sénégalaise conduite par
le directeur général de l’aéroport, Abdoulaye
Dièye, s’est rendue à Casablanca pour
constater l’état d’avancement des travaux de
ce futur centre qui fait partie des projets
phares de de la stratégie du hub aérien, rap-
porte la MAP.

"Je suis venu à Casablanca visiter l’une
des trois parties prenantes pour la concep-
tion et la réalisation du centre de mainte-
nance aéronautique (MRO) de l’AIBD, (…
) l’usine d’Inter Tridim qui est chargée de la
réalisation du hangar, des ateliers et des bu-
reaux administratifs", a dit M. Dièye, cité
dans le communiqué, à l’issue d’une séance
de travail avec le directeur d’Inter Tridim.

Selon lui, "le MRO positionnera davan-
tage le Sénégal dans l’aviation civile africaine,
parce qu’il assurera la maintenance des
avions de la compagnie nationale Air Séné-
gal, mais aussi des autres compagnies."

Le directeur d’Inter Tridim a, pour sa
part, souligné que des conteneurs remplis
de composantes du hangar ont déjà été dé-
barqués à Dakar.

Ce Centre de maintenance aéronau-
tique, construit sur une superficie de plus de
10.000 m², "[pourra effectuer] des checks A
allant à C, [et] sera le seul du genre dans la
sous-région", a précisé Gorel Soumaré, le
directeur du projet, ajoutant qu’il "est capa-
ble d’accueillir tous les types d’aéronefs, et
répondra aux exigences nationales, euro-
péennes et américaines".

En novembre 2021, l’aéroport interna-
tional Blaise Diagne de Dakar et la compa-
gnie marocaine de construction métallique
"Inter Tridim" ont signé un accord pour la
construction du Centre de maintenance aé-
ronautique MRO au Sénégal.

Premier du genre opérationnel en
Afrique de l’Ouest, ce Centre de mainte-
nance est un projet structurant dans la stra-
tégie du hub aérien 2021-2025 approuvée
en avril 2021 par le président du Sénégal
Macky Sall, qui veut faire de l’aéroport
AIBD, le premier hub aérien et logistique
sous-régional et de la région de Thiès, un
pôle aéronautique de dimension internatio-
nale.

Leader africain dans la construction
métallique, Inter Tridim totalise plus de 40
ans d’expérience dans son domaine de com-
pétence en Afrique, en particulier au Maroc.
L’entreprise a aussi réalisé le hangar de l’aé-
roport de Châteauroux.

Le déficit budgétaire devrait
légèrement s’accentuer en
2024, passant de 4,8% en

2023 à 5% du PIB après 5,2% en
2022, selon les prévisions du Haut-
commissariat au plan (HCP). 

Cette évolution interviendrait
après une atténuation attendue
cette année du déficit budgétaire,
« suite à la bonne tenue des recettes
et à la baisse des dépenses de com-

pensation », comme l’a récemment
indiqué l’organisme public dans
son Budget économique explora-
toire 2024.

En effet, selon les explications
du HCP, « l’amélioration du rythme
de croissance de l’économie natio-
nale en 2024 et la baisse prévue des
cours des matières premières de-
vraient contribuer à limiter l’accen-
tuation du déficit budgétaire ».

D’après le document, en raison
notamment de l’accroissement des
recettes fiscales de 4,4%, les re-
cettes ordinaires devraient s’inscrire
en hausse au titre de l’année pro-
chaine. 

La même source prévoit que
« les impôts directs devraient aug-
menter de près de 4,7% contre seu-
lement 2,7% une année auparavant,
bénéficiant de la reprise des recettes
de l’IS ». 

Bénéficiant de la dynamique
soutenue de la demande intérieure
prévue en 2024, les recettes tirées
de la TVA devraient afficher une
hausse au cours de cette même
année.

En ce qui concerne les dé-
penses ordinaires, le Haut-commis-
sariat prévoit qu’elles devraient
marquer un ralentissement de leur
rythme de croissance à 4,3% attei-
gnant ainsi 21,2% du PIB au lieu de
21,4% l’année précédente. 

Pour l’institution dirigée par
Ahmed Lahlimi Alami, « cette ten-

dance devrait être attribuable au
recul des dépenses de la compen-
sation qui devraient atteindre 2,2%
du PIB en 2024 au lieu de 2,7% du
PIB en 2023, bénéficiant de la
poursuite de l’atténuation des prix
des matières premières à l’échelle
mondiale ». 

Les dépenses d’investissement
devraient pour leur part atteindre
6,2% du PIB au lieu de 6,5% du
PIB en 2023, selon les prévisions
du HCP basées sur l’hypothèse que
les mesures budgétaires mises en
vigueur durant l’année 2023 seront
reconduites et que les efforts de
soutien de l’économie seront pour-
suivis.

D’après les économistes de
l’organisme public, les indicateurs
de l’endettement national devraient
s’inscrire en baisse sur fond de la
poursuite de l’allégement du besoin
de financement, de l’amélioration
du rythme de la croissance écono-
mique et du ralentissement plus
lent que prévu de l’inflation. 

A ce propos, le Haut-commis-
sariat estime que «  le ratio de la
dette extérieure garantie devrait se
situer à 13,6% du PIB après 13,8%
en 2023  ». Aussi,  compte tenu
d’une légère hausse du ratio de la
dette du trésor à 72,9% du PIB, le
ratio de la dette publique globale
devrait afficher une accentuation à
86,5%, après 85,8% du PIB attendu
en 2023.

Il est important de noter que
les projections des agrégats moné-
taires en 2024 prennent en considé-
ration les prévisions de la
croissance économique et de l’infla-
tion, ainsi que les flux extérieurs
nets qui devraient maintenir leur
évolution tendancielle bénéficiant
de l’amélioration des conditions
économiques internationales,
comme l’a précisé l’institution dans
son Budget économique explora-
toire 2024.

Ainsi que le prévoit le Haut-
commissariat, « les réserves nettes
en devises devraient garder un ni-
veau presque similaire à celui de
l’année précédente, pour couvrir
5,2 mois d’importations ». 

En ce qui concerne les
créances nettes sur l’administration
centrale, les économistes du HCP
estiment qu’elles devraient poursui-
vre leur tendance haussière, affi-
chant une progression à deux
chiffres.

Cette évolution refléterait dès
lors le recours du Trésor au marché
domestique pour assurer ses enga-
gements en matière de relance éco-
nomique.  Par conséquent, sachant
qu’une légère décélération des cré-
dits bancaires est prévue, « la créa-
tion monétaire devrait avancer de
5,5%, en ralentissement par rapport
à 7,2% prévu en 2023 », selon les
prévisions du HCP.  

Alain Bouithy

Le déficit budgétaire devrait
s’établir à 5% du PIB en 2024

L’amélioration 
du rythme de
croissance de
l’économie 
nationale et la
baisse prévue 
des cours des 
matières 
premières 
contribueront 
à limiter son 
accentuation 

“
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Le Crédit Agricole du Maroc
propose aujourd'hui à ses

clients Apple Pay, un moyen de
paiement sûr, sécurisé et privé qui
permet aux clients d’éviter de
donner leur carte de paiement à
quelqu'un d'autre, de toucher des
boutons physiques ou d'échanger
de l'argent liquide - et utilise la
puissance de l'iPhone pour proté-
ger chaque transaction.

Pour l'utiliser, les clients doi-
vent simplement double-cliquer
et tenir leur iPhone ou Apple
Watch près d'un terminal de paie-
ment pour effectuer un paiement
sans contact. 

Chaque achat Apple Pay est
sécurisé car il est authentifié avec
Face ID, Touch ID ou le code
d'accès de l'appareil, ainsi qu'un
code de sécurité dynamique
unique. Apple Pay est accepté
dans les établissements de com-

merce, les pharmacies, les restau-
rants, les cafés, les magasins de
détail et bien d'autres acteurs et
lieux.

Les clients peuvent également
utiliser Apple Pay sur iPhone,
iPad et Mac pour effectuer des
achats plus rapides et plus pra-
tiques au niveau des applications
ou sur le Web dans Safari sans
avoir à créer de comptes ou à sai-
sir à plusieurs reprises les infor-
mations d'expédition et de
facturation. Apple Pay facilite le
paiement des livraisons de nour-
riture et d'épicerie, des achats en
ligne, du transport et du station-
nement, entre autres. Apple Pay
peut également être utilisé pour
effectuer des paiements dans des
applications sur l'Apple Watch.

La sécurité et la confidentialité
font partie intégrante d'Apple Pay.
Lorsque les clients utilisent une

carte de crédit ou de débit avec
Apple Pay, les numéros de la carte
ne sont ni stockés sur le télé-
phone ni dans les serveurs d’Ap-
ple. A la place, un numéro de
compte de périphérique unique
est attribué, crypté et stocké en
toute sécurité dans l'Elément sé-
curisé, une puce certifiée
conforme aux normes de l'indus-
trie conçue pour stocker les infor-
mations de paiement en toute
sécurité sur l'appareil du client.

Apple Pay est facile à configu-
rer. Sur iPhone, il suffit d’ouvrir
simplement l'application Wallet,
appuyer sur + et suivre les étapes
pour ajouter une carte Crédit
Agricole du Maroc. 

Une fois qu'un client a ajouté
une carte à l'iPhone, à l'Apple
Watch, à l'iPad et au Mac, il peut
immédiatement commencer à uti-
liser Apple Pay sur cet appareil.

Les clients continueront à rece-
voir tous les bénéfices et avan-
tages offerts par les cartes du
Crédit Agricole du Maroc.

Pour plus d'informations sur
Apple Pay, visitez:

http://www.apple.com/apple-
pay/

Pour plus d'informations sur
le Crédit Agricole du Maroc, ren-
dez-vous sur www.creditagri-
cole.ma

Crédit Agricole du Maroc met Apple 
Pay à la disposition de ses clients
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Une importante délégation d’investis-
seurs britanniques a effectué, mardi

et mercredi, une visite à Dakhla pour la
prospection des opportunités d’investisse-
ment dans la région de Dakhla-Oued Edda-
hab.

La visite de la délégation, conduite par
le président directeur général du Groupe
Oblin (entreprise spécialisée dans l'ingénie-
rie, l'approvisionnement et la construction
de systèmes solaires photovoltaïques et d'éo-
liennes), Brannan Tempest, a été l'occasion
de s'informer des principaux projets struc-
turants dans la région de Dakhla-Oued Ed-
dahab, et de l’élan de développement et de
progrès que connaît cette région à tous les
niveaux.

La délégation britannique a entamé sa
visite par une rencontre avec le wali de la ré-
gion de Dakhla-Oued Eddahab, gouverneur
de la province d’Oued Eddahab, Lamine
Benomar, au cours de laquelle l’accent a été

mis sur le développement que connaît la ré-
gion dans différents domaines dans le cadre
du nouveau modèle de développement des
provinces du Sud, rapporte la MAP.

Les investisseurs britanniques ont tenu,
également, une réunion avec le président du
Conseil régional de Dakhla-Oued Eddahab,
El Khattat Yanja, durant laquelle il a exposé
les avancées majeures réalisées dans la ré-
gion et mis en lumière le programme de dé-
veloppement régional (2022-2027) adopté
par le Conseil régional, pour un budget total
de 4,36 milliards de dirhams.

Dans une déclaration à la presse, M.
Yanja a indiqué que cette visite a été l'occa-
sion pour la délégation britannique de pros-
pecter toutes les opportunités
d'investissement offertes par la région de
Dakhla-Oued Eddahab, mettant l’accent sur
les efforts déployés par le Maroc afin d’amé-
liorer le climat des affaires et l'environne-
ment dans lequel évoluent les opérateurs

économiques nationaux et internationaux.
“La délégation britannique a fait part de

son intention de réaliser de grands projets
d'investissement au niveau de la région avec
des enveloppes budgétaires importantes”, a
souligné M. Yanja, ajoutant que ces investis-
sements contribueront de manière significa-
tive à la dynamique économique que connaît
Dakhla-Oued Eddahab et à la création
d'emplois au profit des jeunes.

Pour sa part, M. Tempest a indiqué que
“nous envisageons de réaliser un grand pro-
jet d'énergie renouvelable produisant de l'hy-
drogène vert et l'ammoniac dans les
provinces du Sud du Maroc", ajoutant que
le climat de Dakhla, notamment la disponi-
bilité du vent et l’abondance du soleil, sont
des atouts attractifs pour tout investissement
dans le domaine des énergies renouvelables.

Une enveloppe budgétaire importante
sera allouée à ce mégaprojet, a-t-il fait savoir,
relevant qu’une nouvelle zone industrielle

verte sera mise en place au profit des fabri-
cants de panneaux solaires photovoltaïques
et des pales de turbine éolienne.

“Nous sommes prêts à lancer notre pro-
jet”, a souligné M. Tempest, précisant que le
projet permettra la création de 5000 em-
plois. Les membres de la délégation ont en
outre suivi un exposé présenté par le direc-
teur général du Centre régional d’investisse-
ment (CRI), Mounir Houari, dans lequel il a
détaillé, chiffres à l’appui, les principaux sec-
teurs productifs de la région.

A noter que la délégation britannique a
visité une unité industrielle dédiée à la trans-
formation des produits de la pêche, la mai-
son de la femme artisane et une coopérative
spécialisée dans la production et la commer-
cialisation du fromage camelin.

Les investisseurs britanniques ont effec-
tué, mercredi, une visite de terrain pour s'en-
quérir de l’état d’avancement des travaux du
port Atlantique de Dakhla.

Une délégation d’investisseurs britanniques prospecte les opportunités d'investissement à Dakhla

Le ministre de l’Industrie et du Commerce, Ryad
Mezzour, a affirmé, mardi à Rabat, que le nom-

bre de dossiers d'importation traités en 2022, s'est
élevé à 200.000, dont 2.434 dossiers liés aux cas de
non-conformité.

En réponse à une question sur "Le contrôle des
produits importés" posée par le groupe du Rassem-
blement national des indépendants (RNI) lors d'une
séance de questions orales à la Chambre des conseil-
lers, M. Mezzour a expliqué que le traitement des
dossiers d'importation nécessite généralement sept
jours, auxquels s'ajoute un jour, en cas de contrôle
portant essentiellement, pour certains dossiers, sur
un défaut d'étiquetage ou une vérification de confor-
mité des produits importés aux normes nationales en
vigueur.

Et de poursuivre qu'en cas de danger sur le
consommateur, l'importation des produits concernés
est interdite.

Parallèlement, M. Mezzour a fait savoir que seize
laboratoires ont été autorisés à délivrer des certificats
de conformité, soulignant que le champ est ouvert à
toute initiative d'investissement pour la construction
de laboratoires similaires dans n'importe quelle région
du Maroc, "si les conditions requises soient remplies".

Pour ce qui est des licences d'importation, le mi-
nistre a précisé qu'elles concernent un petit nombre
de produits et sont exigées dans des cas liés notam-
ment à la protection de l'industrie nationale et à la
lutte contre le dumping, ainsi qu'au contrôle de cer-
tains produits susceptibles de présenter un danger
pour le consommateur marocain.

L'aéroport de Zagora a enregistré, au
cours du premier semestre de 2023, un vo-
lume de trafic commercial de 5.765 passa-
gers, selon les données de l'Office national
des aéroports (ONDA).

Ce volume représente un taux de récu-
pération de 63% pour les passagers par rap-
port à la même période de 2019 (9.204
voyageurs), indique l'ONDA dans son der-
nier bilan du trafic aérien commercial.

Durant le mois de juin, le nombre de
passagers ayant transité par cette plate-
forme aéroportuaire a atteint 455 per-
sonnes, contre 1.077 passagers enregistrés
durant la même période de l’année 2019,
soit un taux de récupération de 42%, pré-

cise-t-on.Au niveau national, les aéroports
du Royaume ont réalisé un nouveau record
de 12.197.957 passagers accueillis durant le
premier semestre de 2023, soit une hausse
de 5% par rapport à la même période de
2019.

Avec 1.166.657 passagers accueillis du-
rant le 1er semestre, le trafic intérieur a af-
fiché un taux de récupération de 83% par
rapport à la même période de l'année 2019,
précise la même source. Par ailleurs, le fret
aérien a enregistré, au S1-2023, un taux de
récupération de 76% par rapport à la même
période de 2019, pour s'établir à 37.168
tonnes contre 48.696 tonnes enregistrés du-
rant le S1-2019. 

Importations : 200 mille dossiers traités en 2022,
dont 2.434 de non-conformité

Aéroport de Zagora: Plus de 5.700 passagers
durant le 1er semestre 2023
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LibéEté

La mythique place de Jemaâ El Fna,
cœur battant de Marrakech, ne
cesse, au fil du temps, de s'impo-

ser en tant que haut lieu de brassage des
cultures et des civilisations, et espace
d’échanges humains, permettant de
conférer à cette ville une effervescence
remarquable au quotidien et surtout, lors
de la saison estivale.

Même si elle porte le nom ténébreux
de la "mosquée anéantie", cette place ne
cesse de fournir à ces visiteurs, la vraie
image des principes d’ouverture, de
convivialité et de partage qui caractéri-
sent les habitants de cette ville millénaire.

Cette place "historique" et "légen-
daire", un "véritable musée à ciel ouvert",
constitue, sans nul doute, le cœur battant
de la Cité ocre et la "vitrine" qui donne à
découvrir et à apprécier ce patrimoine
immatériel riche et varié de l’humanité,
qui contribue au rayonnement culturel et
touristique de cette ville emblématique
tant au niveau national que sur le plan in-
ternational.

Un constat établi et reconnu par une
pléiade d'historiens qui ont consacré des
ouvrages et des études à l’histoire de
cette "place publique unique qui s'appe-
lait autrefois Rahba", à l’instar d’Al Has-
san Al Youssi, savant marocain du XVII
siècle, qui avait souligné dans son livre
"Mohadarates" que Jemaâ El Fna est
"une place publique où se rassemblent
les foules pour apprécier les contes, les
dictons, les blagues, les différentes notes
musicales et tout type de divertisse-
ment".

"La place Jemaâ El Fna est une école
millénaire et un théâtre à ciel ouvert qui
attire des gens issus des quatre coins du
monde, dans une scène où les corps
bougent comme des vagues ou des
dunes mouvantes. Chaque jour, une

nouvelle scène sur une place qui ne
connaît ni léthargie ni monotonie".

Ce n'est donc pas un hasard si
l'UNESCO a pris l'initiative, en 2008,
d’inscrire cette fameuse Place en tant que
patrimoine culturel immatériel de l’hu-
manité, comme étant le premier site ins-
crit sur la liste du patrimoine oral et
immatériel de l'humanité, d’autant que la
place Jemaâ El Fna a toujours constitué
un haut lieu de rencontres et de bras-
sages de différentes traditions orales.

Compte tenu de la charge civilisa-
tionnelle et culturelle de la place Jemaâ
El Fna, elle a constitué, à travers l’his-
toire, une véritable source d'inspiration
pour des écrivains contemporains issus
des quatre coins du globe, qui ont consa-
cré de longs chapitres de leurs ouvrages
à ce musée à ciel ouvert, dans une tenta-
tive de décoder et de comprendre le
monde magique et extraordinaire de
cette place et de saisir ses composantes
variées et singulières, dans les moindres
détails.

Toutefois, si cette place a connu, au
fil des années, de nombreuses transfor-
mations affectant des aspects qui fai-
saient sa singularité, elle est restée
inébranlable face aux vicissitudes et au
poids du temps, préservant sa vigueur et
sa particularité, en démontrant un niveau
élevé d’adaptation rien que pour pouvoir
résister et absorber, en toute subtilité, les
nouveaux développements de son
temps.

Ainsi, les différentes composantes
qui meublent la place Jemaâ El Fna s’in-
terfèrent, en toute magie, chaque nuit, de
manière à confectionner une toile su-
blime, avec à la clé une belle lumière dé-
gagée des lampes éparpillées à travers ses
différents coins, des collections d’habits
et de costumes traditionnels multicolores

proposés à la vente sur place ou tout
simplement, portés par les acteurs de la
Place. A ce beau et singulier décor,
s’ajoutent les restaurants à ciel ouvert qui
proposent aux clients une variété de
mets délicieux, et de plats copieux de la
pure cuisine marrakchie. Une véritable
immersion au cœur de l'authenticité et de
la noblesse de l’art culinaire marocain,
notamment les plats phares de Marra-
kech.

Le visiteur peut donc apprécier la
complémentarité et la symbiose qui rè-
gnent entre les composantes de cet es-
pace symbolique.

Il s’agit, en somme, d’un véritable
théâtre où défilent et se succèdent, de
manière fluide, différents spectacles po-
pulaires assurés, avec brio, par les char-
meurs de serpents, les dresseurs de
singes, les conteurs, les groupes musi-
caux et les acrobates.

Un véritable périple en ces temps
modernes, le temps de goûter à la splen-
deur et à l’authenticité de la civilisation
marocaine, contribuant à l'enrichisse-
ment et à la préservation de son patri-
moine matériel et immatériel.

Les répertoires musicaux interprétés
par les différentes troupes, tels que
Rwais, Issaoua, Chaâbi, Ghiwan, Hawzi,
ou encore les spectacles d’acrobatie livrés
par Ouled Sidi Hmad Ou Moussa, té-
moignent de la richesse du patrimoine
matériel et immatériel du Maroc, sans
omettre également le rôle important des
conteurs qui, à travers des histoires hé-
roïques et comiques, souvent pleines de
suspense et d'émotions, contribuent à la
préservation de la culture populaire et à
sa transmission aux générations mon-
tantes.

Parmi les acteurs de la Place figurent
également les charmeurs de serpents, les

dresseurs de singes et les "Neqqachates"
qui offrent des tatouages au henné aux
visiteurs de la mythique Place.

Ainsi, des touristes nationaux et in-
ternationaux se retrouvent conviés à ap-
précier un "tableau artistique" offrant
généreusement des couleurs harmo-
nieuses, le tout aux chants et rythmes
riches et diversifiés mettant le plus sou-
vent le visiteur dans l’embarras du choix
sur la halqa ou le spectacle à suivre.

"Malgré la disparition d’un grand
nombre de pionniers de la Halqa, les
nouveaux acteurs de la Place ont apporté
leurs touches à cet art ancestral pour
l’inscrire dans le renouveau et parvenir,
ainsi, à présenter un nouveau produit", a
souligné la présidente de l’Association
des artistes de la Halqa, du spectacle, du
patrimoine et de tous les arts de la Place
Jemaâ El-Fna, Meriem Amal, dans une
déclaration à la MAP.

Mme Amal a ajouté que les acteurs
de la Place cherchent en permanence à
donner à voir et à apprécier des specta-
cles dignes de la place de choix qu’oc-
cupe Jemaâ El Fna, soulignant la
nécessité de préserver le cachet authen-
tique de ces spectacles, afin d’être à la
hauteur des aspirations des visiteurs.

De son côté, le président de l'Asso-
ciation des pionniers et des maâlems de
l’art culinaire marocain authentique de la
place Jemaâ El Fna, Abdelghani Iflilis, a
qualifié, dans une déclaration similaire,
l'ambiance qui règne dans cet espace his-
torique de "merveilleuse" et "unique" au
monde, avec un fort engouement de la
part de visiteurs de nationalités diffé-
rentes qui, nourris de curiosité, n’hésitent
guère à errer entre les halqas, avant de se
mettre à table, chez l’un des 64 restau-
rants à ciel ouvert que compte la Place,
pour apprécier un menu varié composé

notamment de "Tanjia", "Tagine" et
"Baolo" (assortiment de viandes et
d’abats préparés dans une sauce épicée).

Pour sa part, une touriste britan-
nique s’est dite admirative de l’authenti-
cité qui caractérise la place Jemaâ El Fna,
son effervescence et l’ambiance magni-
fique créée par les artistes des Halqas et
des spectacles qui ne cessent de procurer
joie et émerveillement chez des touristes
du monde entier qui fondent rapidement
dans cette belle atmosphère, livrant une
belle illustration de cet esprit d’ouverture
et de convivialité exceptionnel caractéri-
sant le Royaume.

Dans le cadre des efforts consentis
pour la préservation de ce patrimoine sé-
culaire et source de fierté de toute une
Nation, il a été procédé, en février der-
nier à la mythique place Jemaâ El Fna, à
l’inauguration du Musée du patrimoine
immatériel afin de préserver ce legs iné-
galable et le transmettre aux générations
futures. Le musée a été conçu dans le
prolongement du cœur battant de Mar-
rakech, afin d’enrichir le dispositif  mu-
séal de la cité ocre, et de contribuer à la
préservation et à la diffusion de son pa-
trimoine universel, d'autant plus qu'il fait
partie intégrante de la mémoire collec-
tive.

Un projet a également été lancé
pour l'aménagement de la place Jemaâ El
Fna, qui s’inscrit dans le contexte des
chantiers ouverts dans le cadre du pro-
gramme de développement et de mise
en valeur de l’ancienne médina de la cité
ocre, lancé par Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI. Un projet hautement salué
par les commerçants, les artisans, les usa-
gers et visiteurs de la place, qui ont ex-
primé leur pleine implication pour la
concrétisation dans les faits de ce chan-
tier important.

Place Jemaa El Fna
Cœur battant de 
Marrakech et forteresse 
du patrimoine 
immatériel 
de l’humanité



Ahmed Sefrioui, écrivain
marocain, né en 1915 à
Fès et décédé en mars
2004, est l’un des 
fondateurs de la 
littérature marocaine
d’expression française.
Son œuvre “La boîte à
merveilles” est un roman
autobiographique, écrit
en 1952 et paru aux 
éditions Le Seuil en
1954.

Elles arrivèrent à Rsif. La foule barrait
le chemin. Un marchand vendait des pois-
sons frais, un franc soixante-quinze le Rtal,
(à Joutyia, les poissons se vendent deux
francs vingt-cinq). Les gens se battaient
pour se faire servir. 

Rahma et sa fille furent prises dans les
remous de cette cohue. Une fois à l’air libre,
Rahma rajusta son haïk et constata la dispa-
rition de Zineb ! Elle appela, cria, ameuta la
foule. Le mar-chand cessa son trafic, les
gens vinrent au secours de la mère affligée,
mais la fille restait introuvable. Rahma revint
tout en larmes, nous la consolâmes de notre
mieux. Allal le jardinier se dépêcha de pré-
venir le mari de Rahma. Deux crieurs pu-
blics parcoururent la ville en tous sens,
donnèrent le signalement de la fille, promet-
tant une récompense à celui qui la ramène-
rait à ses parents. 

Pendant ce temps, nous, faibles
femmes, nous ne pouvions que pleurer, of-
frir notre compassion à la malheureuse
mère. 

J’avais le cœur gros. Fatma Bziouya et
moi nous partîmes à Moulay Idriss. Dans
de pareilles circonstances, il faut frapper à
la porte de Dieu et de ses Saints. Cette porte
cède toujours devant les affligés. Une vieille
femme surprit notre douleur, elle nous en
demanda le motif. Nous la mîmes au cou-
rant du triste événement. Elle nous prit par
la main et nous emmena à Dar Kitoun, la
maison des Idrissides, lieu d’asile de toutes
les abandonnées. Là, nous trouvâmes
Zineb. La moqqadama l’avait recueillie et
nourrie pour l’amour du Créateur. Elle eut
un rial de récompense et nous la remer-
ciâmes pour ses bons soins. Rahma retrouva
toute sa gaieté lorsque sa fille lui fut rendue. 

Louange à Dieu! termina mon père.
Prépare le lit de cet enfant, ajouta-t-il. Il
tombe de sommeil. 

Sous mes couvertures, les yeux ouverts,
j’imaginais dans une douce somnolence la
maison des Idrissides. Je me représentais
une vaste demeure aux mosaïques fanées,
bourdonnante comme une ruche de voix de
femmes en instance de répudiation, de
jeunes filles malheureuses et d’enfants per-
dus. 

Moi aussi, j’étais perdu dans une ville
déserte, je cherchais en vain un lieu d’asile.

Je sentis ma solitude devenir lourde à
m’étouffer. Je poussai un cri. Une parole
douce vint de loin apaiser ma fièvre et je
tombai dans le noir, rassuré, détendu, le
souffle calme.

Le jeudi suivant, Rahma pour remercier
Dieu de lui avoir rendu sa fille, organisa un
repas pour les pauvres. Toutes les femmes
de la maison lui prêtèrent leur concours.
Lalla kanza, la chouafa, aidée de Fatouma la
plus dévouée et la plus fidèle de ses disci-
ples, lavèrent le rez-de-chaussée à grande
eau, étendirent par terre des nattes et des
tapis usés. Fatma Bziouya, Rahma et ma
mère s’agitèrent autour des marmites et des
couscoussiers. Elles cuisinaient en plein air
sur la terrasse, sur des feux de bois. L’une
d’elles les ravitaillait en eau, une autre éplu-
chait les légumes et la troisième, armée
d’une louche en bois gigantesque, tournait
les sauces qui bouillonnaient dans leurs ré-
cipients de cuivre. 

Zineb et moi, abandonnés à notre fan-
taisie, nous courions d’une chambre à l’au-
tre, montions en souf-flant les escaliers,
recevions des nuages de fumée dans les
yeux, accompagnés de réprimandes, redes-
cendions nous réfugier sur le palier, ne sa-
chant que faire de notre liberté. Nous
attendions avec impatience, l’heure du dé-
jeuner et l’arrivée des mendiants. 

Lorsque les grands plats de céramique
que Rahma avait loués furent garnis de
couscous copieusement arrosé de bouillon,
surmonté d’une pyramide de viande et de
légumes, Driss El Aouad partit à Moulay
Idriss et à la maison des aveugles de la rue
Riad Jeha, pour chercher ses hôtes. Bientôt
nous entendîmes dans le couloir d’entrée,

un brouhaha scandé de coups de canne et
d’éclats de voix. Driss entra le premier dans
le patio. Il fut suivi d’un aveugle à la barbe
blanche guidé par un garçonnet d’une di-
zaine d’années. Ensuite, un flot de men-
diants hommes et femmes se déversa dans
la cour. Le premier vieillard exerçait sur
cette foule en loques une véritable royauté.
Tous lui obéissaient. Ils manifestaient beau-
coup d’égards pour ce patriarche.

J’avais donc, sous les yeux, le chef  des
mendiants au milieu de son clan.

Tout le monde s’assit sur les nattes et
sur les tapis usés. Avant que le repas ne leur
fût servi, ils entonnèrent un psaume où il
était question de félicités qui attendent les
croyants au cœur généreux, ceux-là qui
nourrissent les affamés, honorent l’hôte de
Dieu. Le poème se termina par des invoca-
tions, afin d’attirer la bénédiction sur notre
demeure et sur tous ses habitants. Hommes,
femmes et enfants joignirent les mains, les
paumes ouvertes vers le ciel. Ils récitèrent la
première sourate du Coran. Je la connaissais
bien cette sourate et je la récitais avec fer-
veur:

Louange à Dieu 
Maître des mondes. 
Nous passâmes nos mains sur nos vi-

sages. Le couscous parut. Autour des plats
posés à même les nattes, les mendiants s’ins-
tallèrent pour manger. Des bols de terre
cuite, décorés au goudron, circulaient plein
d’eau. Les mendiants mangeaient et bu-
vaient avec dignité, sans hâte, sans agitation.
Rassasiés, ils se léchèrent soigneusement les
doigts, s’essuyèrent avec des torchons mis à
leur disposition. 

Au signal de leur chef, ils commencè-

rent la psalmodie d’un chapitre du livre
Saint. Les murs de notre maison qui avaient
souvent renvoyé le bruit des crotales et des
gangas chers à la chouafa vibraient, sancti-
fiés par les versets sacrés. Le chapitre choisi
était particulièrement long. Il fut chanté sur
un rythme plein de majesté. Les aveugles
dans leur haillons, clamant avec conviction
la parole de Dieu, revêtaient une noblesse
et une grandeur qui frappaient l’imagina-
tion. 

Après une dernière invocation pronon-
cée par le patriarche des aveugles et ponc-
tuée du mot amine par le chœur des
assistants, l’assemblée se leva, les cannes
sonnèrent sur nos mosaïques éteintes.

Les mendiants s’en allèrent, multipliant
les remerciements, les formules de bénédic-
tion. 

Rahma, radieuse, invita les voisines et
quelques femmes venues des maisons mi-
toyennes, les rassembla dans sa chambre,
leur servit un excellent ragoût de viande aux
cardons, un couscous aux pois chiches, des
salades d’orange au sucre et à la cannelle.
Maman prépara le thé à la menthe. Toutes
jacassaient, riaient très fort, se taquinaient
mutuellement, poussaient des youyous.

Avant de se réunir pour le repas, ma
mère et les autres voisines avaient changé de
robe. Elles tirèrent de leurs coffres des caf-
tans aux couleurs chatoyantes, des dfinas or-
nées de fleurs et pour se coiffer de riches
foulards de soie. La fête dura jusqu’au cou-
cher du soleil. Elle se termina sur la terrasse
avec d’autres youyous, d’autres vœux et la
promesse de se voir. 

Pendant tout ce temps, personne ne
s’était occupé de moi. J’avais mangé avec
Zineb dans un petit plat qui m’était person-
nel et dont mon père m’avait fait cadeau, la
veille de la fête du mouton. Nous avions
réussi à avoir du thé que nous avions trans-
vasé dans une théière de fer-blanc, jouet de
Zineb et pour finir nous nous étions battus.

La nuit, la maison retomba dans le si-
lence. Je sortis ma Boîte, la vidai sur un coin
de matelas, regardai un à un mes objets. Ce
soir, ils ne me parlaient pas. Ils gisaient
inertes, maussades, un peu hostiles. Ils
avaient perdu leur pouvoir magique et de-
venaient méfiants, secrets. Je les remis dans
leur boîte. Une fois le couvercle rabattu, ils
se réveillèrent dans le noir pour se livrer à
mon insu à des jeux fastueux et délicats. Ils
ne savaient pas dans leur ignorance que les
parois de ma Boîte à Merveilles ne pou-
vaient résister à ma contemplation. Mon in-
nocent cabochon de verre grandit, se dilata,
atteignit des proportions d’un palais de rêve,
s’orna d’étoffes précieuses. Les clous, les
boutons de porcelaine, les épingles et les
perles changés en princesses, en esclaves, en
jouvenceaux, pénétrèrent dans ce palais,
jouèrent de douces mélodies, se nourrirent
de mets raffinés, organisèrent des séances
d’escarpolette, volèrent dans les arbres pour
en croquer les fruits, disparurent dans le ciel
sur l’aile du vent en quête d’aventure. 

J’ouvris la Boîte avec d’infinies précau-
tions afin de jouir plus intensément du spec-
tacle. L’enchantement disparut, se
trouvaient simplement un cabochon de
verre, des boutons et des clous sans âme et
sans mystère. Cette constatation fut cruelle.
J’éclatai en sanglots. Ma mère survint, parla
de fatigue, m’emmena dormir.

(A suivre)
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Kebda mchermla, ou foie d’agneau à la chermoulaRecette
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Ingrédients : 
300 g de foie d’agneau.

3 gousses d’ail
Quelques brins de coriandre.
Sel, poivre noir, carvi en pou-

dre et paprika doux
3 c. à soupe d’huile d’olive
2  c. à café de  tomates

fraîches en purée
1 c. a café de tomate en purée
1 c. à café de harissa
1 et demi c. à soupe de vinai-

gre

Préparation :
Nettoyez le foie d’agneau sous

une eau abondante et coupez-le
en dès moyens.

Dans une poêle à fond épais,
placez l’huile et laissez bien
chauffer avant d’ajouter les mor-
ceaux de foie.

Faites sauter le foie de tous les
côtés pour avoir une belle couleur
dorée, sans trop le cuire.

Retirez le foie de la poêle sans
l’huile de la cuisson.

Dans le mortier, placez les
gousses d’ail, le sel, le poivre noir,
le carvi et le paprika doux.

Ecrasez bien le tout, et placez
la dersa ou chermoula obtenue
dans l’huile de cuisson du foie,
ajoutez par dessus un peu d’eau,
pour que l’ail ne brûle pas.

Ajoutez ensuite le concentré
de tomate et la harissa,

Faites revenir un peu puis in-
troduisez la tomate fraîche en
purée

Laissez cuire jusqu’à appari-
tion d’un peu d’huile à la surface
puis remettre le foie dans la sauce.

Ajoutez par dessus un peu de
coriandre fraîche, et le vinaigre.

Couvrez et laissez cuire 15 mi-
nutes, puis retirez du feu.

Décorez le plat avec de la co-
riandre fraîche avant de passer à
la dégustation.

Les meilleures plages du monde

Plage de Saleccia en Corse
Restons en France pour admirer l’un des bijoux de la Corse. Non, nous ne parlons pas de la plage Rondinara ou

de la Réserve de Scandola, mais de la plage de Saleccia. Et si cette plage est si préservée, c’est parce que pour y ac-
céder, il faut s’armer de patience. Traverser le désert des Agriates est en effet nécessaire pour profiter de l’une des
plus belles plages françaises.
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La deuxième édition de la Ren-
contre régionale du théâtre, un
événement placé sous le thème

"Le théâtre pour tous", aura lieu du 20
au 30 juillet, à l'initiative de la Direction
régionale de la culture de Marrakech-
Safi.

Organisée dans le cadre de la célé-
bration de la glorieuse fête du Trône,
cette édition verra la participation de 21
troupes théâtrales aussi bien nationales
qu’issues de différentes zones de la ré-
gion de Marrakech-Safi, indiquent les
organisateurs dans un communiqué. 

La tenue de cet événement éclec-
tique intervient en application des
grandes orientations du ministère de la
Jeunesse, de la Culture et de la Commu-
nication-Département de la culture, vi-
sant à consolider la place de choix que
devra occuper cette manifestation à
l’avenir pour en faire un rendez-vous

annuel au niveau de la région. 
Cet événement se propose aussi de

permettre d’inciter et de développer les
capacités créatives, tout en inculquant
chez de larges couches de la société et
en renforçant chez les individus s’inté-
ressant aux questions culturelle et artis-
tique, aux niveaux national et local, une
véritable culture théâtrale basée sur des
spectacles édifiants. 

A travers l’organisation de cette
rencontre théâtrale, la Direction régio-
nale de la culture de Marrakech-Safi
ambitionne de consolider les bases de
la pratique artistique et théâtrale, et de
favoriser la transmission de son mes-
sage noble qui se trouve intimement lié
aux valeurs humaines et créatives, ce
qui contribuera, sans nul conteste, à
raffermir et à nourrir cet esprit artis-
tique et ce goût créatif  raffiné notam-
ment chez les jeunes, ajoutent les

organisateurs.
Cette édition sera rehaussée par la

programmation de 26 spectacles théâ-
traux, exécutés par 21 troupes aussi
bien nationales que relevant de la ré-
gion de Marrakech-Safi, qui ont marqué
de leur empreinte et grâce à leur pré-
sence distinguée la scène théâtrale, à
travers la présentation de nombre
d’œuvres artistiques inédites et de qua-
lité.

Dans le cadre de la consécration
d’une véritable justice territoriale, il a
été procédé au ciblage de plusieurs ré-
gions, centres culturels et maisons de
jeunes à Marrakech, Safi, Essaouira, Ta-
fedna, Smimou, Benguérir, Tamelalt, El
Kelaâ des Sraghna, Sidi Rehal, Iminta-
nout, Tahanaout, Ait Ourir, Amezmiz
et Sidi Mokhtar. La finalité étant de
permettre à un large public de s’ouvrir
sur cet art, et de consolider davantage

les bases du droit à la culture.
Et la même source d’ajouter qu’en

application de l’approche genre social,
il a été procédé à la programmation de
deux spectacles théâtraux au profit des
pensionnaires de l’établissement péni-
tentiaire à El Kelaâ des Sraghna, et de
deux autres spectacles au Centre de
protection de l’enfance à Marrakech,
sous la supervision des autorités admi-
nistratives compétentes et ce, en conso-
lidation de cette ouverture sur les
mordus du théâtre dans les lieux d’in-
carcération qui comptent dans leurs
rangs, de véritables talents dans diffé-
rents styles et genres artistiques, ex-
plique la même source. 

Et la Direction régionale de la cul-
ture de Marrakech-Safi de conclure
qu’il s’agit, in fine, de favoriser l’inser-
tion de cette catégorie sociale dans son
environnement socioculturel.Ar

t &
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reA l’occasion de la célébration
de la fête du Trône

Participation
de 21 troupes à
la Rencontre
régionale 
du théâtre

Marrakech s’apprête à accueillir la 15ème édition du Festival de l'art du Melhoune
La quinzième édition du Festival de l’art

du Melhoune aura lieu du 26 au 29 juillet
à Marrakech, à l’initiative de l’Associa-

tion Sebaâtou Rijal (Sept apôtres) pour l’art du
Melhoune et le patrimoine marocain.

Organisée sous le thème "L’art du Mel-
houne : Authenticité et civilisation", dans le
cadre de la célébration de la glorieuse fête du
Trône, cette édition constitue une nouvelle
étape et un ajout qualitatif, à même de refléter
et illustrer ce rapprochement et de jeter les pas-
serelles de communication entre l’ensemble
des parties concernées par le Melhoune, du
poète au chanteur, en passant par l’artiste, le
chercheur, en arrivant au public.

Ce Festival sera marqué par une forte par-
ticipation d’artistes du Zajal et de poètes, outre
des troupes du Melhoune, des chercheurs et
des penseurs s’intéressant à cet art authentique,
expliquent les organisateurs dans un commu-
niqué.

Cet événement artistique et culturel d’en-
vergure qui devra investir plusieurs coins de la
cité ocre, comprendra un programme riche et
varié, avec des colloques et des rencontres ani-
més et encadrés par un aréopage d’experts et
de chercheurs dans le domaine de l’art du Mel-
houne. Les festivaliers seront, en outre, au ren-
dez-vous avec deux soirées artistiques et une
rencontre nocturne dédiée à la mise en valeur
du patrimoine, avec à la clé un bon moment de
retrouvaille entre artistes qui ont beaucoup
donné pour la promotion de la Dekka marrak-
chia et veillé à la formation de jeunes artistes
aptes à porter le flambeau et à contribuer à la
pérennisation de cet art ancestral, l’une des
composantes fondamentales de l’identité patri-
moniale du Royaume. 

La finalité étant d’encourager les généra-
tions montantes à explorer davantage cette
composante du patrimoine marrakchi si em-
blématique, conclut la même source.
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Bouillon de cultureCoup d'envoi à Taroudant du 1er Festival
international du folklore pour enfants

Le coup d’envoi de la 1ère édition du
Festival international du folklore
pour enfants, "Tarwa Art", a été

donné, lundi à Taroudant, sous le signe
"L’enfance : art et amusement, amour et
apprentissage".

Cette nouvelle manifestation, dont les
activités se poursuivront jusqu’au 26 juillet,
est organisée par l’Association "Jeunesse

pour la culture et le développement" en
partenariat avec l'Initiative nationale pour
le développement humain (INDH), le
Conseil provincial de Taroudant, le Conseil
de la région de Souss-Massa, la Direction
provinciale de la jeunesse, de la culture et
de la communication et la Direction pro-
vinciale de l'éducation nationale, du pré-
scolaire et des sports.

La cérémonie d'ouverture de cet évé-
nement a été marquée par un carnaval
spectaculaire, auquel ont participé des
troupes folkloriques pour enfants, la
troupe "Dakka rudania", la troupe
"Gnawa", la troupe "Ahwach" et trois
troupes folkloriques de Pologne.

"Ce festival s’assigne pour objectif
d’offrir des spectacles artistiques qui valo-
risent les arts populaires au niveau local et
national, tout en plaçant l'enfant au centre
du folklore", a souligné le directeur du fes-
tival, Rachid Wahid. 

Dans une déclaration à la MAP, le di-
recteur du festival a indiqué que la première
édition de cette manifestation artistique,
marquée par une participation nationale et
internationale "qualitative", vise également
à consolider les valeurs de citoyenneté et
de tolérance et à promouvoir l’identité et
le patrimoine culturel local.

Et d’ajouter que cet événement s’est
fixé pour ambition de contribuer à l’ensei-
gnement du folklore aux enfants et à sa
transmission aux générations futures en
tant qu'expression artistique de l’identité.

En marge de ce festival, des hom-
mages seront rendus à des figurent artis-
tiques en signe de reconnaissance de leurs
efforts et contributions au service du fol-
klore pour enfants.

L'actrice française Isabelle Adjani sera
jugée le 19 octobre à Paris pour des
faits de fraude fiscale et blanchiment,

a-t-on appris mardi de source judiciaire.
"Isabelle Adjani conteste les faits repro-

chés et n'a commis aucune infraction", ont
réagi auprès de l'AFP ses avocats Mes Julie
Freal-Saison et Cédric Labrousse, dénonçant
des poursuites "infondées et disproportion-
nées".

L'actrice multirécompensée âgée de 68
ans est accusée d'avoir fraudé l'administration
fiscale en 2013, 2016 et 2017 par le biais de
deux mécanismes.

Elle a dissimulé "une donation de deux
millions d'euros émanant de Diagna Ndiaye,
sous couvert d'un prêt, lui ayant permis d'élu-
der 1,2 million d'euros de droits de mutation"
et elle s'est fictivement domiciliée au Portugal,
lui permettant ainsi d'"éluder 236.000 euros
d'impôt sur le revenu", a détaillé la source ju-
diciaire.

Mamadou Diagna Ndiaye est un homme
d'affaires sénégalais, président du Comité na-
tional olympique et sportif  sénégalais (Cnoss)
et membre du Comité international olym-
pique (CIO).

"L'administration fiscale française tente

par tous les moyens de requalifier ce prêt en
donation en dépit des remboursements effec-
tués depuis des années", ont dénoncé les avo-
cats de Mme Adjani qui "s'étonne donc de cet
acharnement". M. Ndiaye est par ailleurs le
parrain du fils de la comédienne, ont-ils pré-
cisé.

L'actrice sera également jugée pour blan-
chiment, des faits commis entre les Etats-
Unis et le Portugal en 2014. Elle est
soupçonnée d'avoir fait "transiter par un
compte bancaire américain non déclaré à l'ad-
ministration fiscale la somme de 119.000
euros provenant d'une société offshore au bé-
néficiaire effectif  inconnu et destinée à un in-
vestissement au Portugal", a développé la
même source.

L'enquête a été ouverte en 2016 à la suite
des révélations des "Panama Papers" sur un
système d'évasion fiscale via des comptes
dans des paradis fiscaux. Isabelle Adjani était
citée comme détentrice d'une société aux Iles
Vierges Britanniques.

Si les investigations n'ont pas permis
d'identifier de flux financiers en lien avec cette
société offshore, elles ont en revanche révélé
des faits de fraude fiscale et de blanchiment,
a précisé la source judiciaire.

Seule comédienne française à avoir rem-
porté cinq fois le César de la meilleure actrice,
Isabelle Adjani a fait ses débuts au théâtre
avant de marquer le cinéma avec des héroïnes
fragiles et passionnées, de "L'Histoire d'Adèle
H." (de François Truffaut, en 1975, inspiré de
la vie de la fille de Victor Hugo) à "La Reine
Margot" (de Patrick Chéreau en 1994, basé
sur un roman d'Alexandre Dumas).

Récemment, c'est par un retour à la chan-

son qu'elle a fait parler d'elle: l'interprète de
"Pull marine" écrit par Serge Gainsbourg il y
a 40 ans, prépare un deuxième album pour la
fin d'année.

Dans une autre procédure judiciaire, elle
a été mise en examen en octobre 2020 pour
escroquerie après la plainte d'un ancien
consultant qui l'accuse d'avoir maquillé le
remboursement de 157.000 euros qu'elle lui
devait.

Isabelle Adjani jugée en octobre à Paris pour fraude fiscale

Présentation 
La Bibliothèque nationale d'Argentine a abrité,

lundi soir, la présentation de la revue littéraire
«SureS» éditée à Tanger qui constitue un « pont
entre les cultures argentine et marocaine ».

La présentation de la revue a été également
l’occasion de suivre une conférence sur le grand
romancier et essayiste argentin « Jorge Luis
Borges, écrivain arabe dans la langue des Argen-
tins ».

En présence d’un public nombreux composé
d’écrivains, d’intellectuels et de diplomates arabes,
le directeur de la revue, Santiago De Luca, qui vit
entre son pays d’adoption le Maroc et son Argen-
tine natale, a indiqué que l’équipe éditoriale de la
revue a publié au cours des six dernières années
vingt numéros de cette revue qui offre un espace
de rencontres et de débats entre les cultures arabe
et hispanique. 

De Luca a expliqué que les numéros de la
revue « SureS » (Les SudS) sont monothématiques
avec des contributions de plusieurs écrivains ma-
rocains, argentins et espagnols, donnant en guise
d'exemple le dernier numéro dédié à la littérature
policière.

Ce fin connaisseur de Borges a ensuite livré
son analyse des différentes composantes de la cul-
ture arabe qui intègrent l’univers littéraire de
Borges, citant particulièrement l’impact des in-
trigues des «Mille et une nuits» sur l’auteur de
«Alef». L'ambassadeur du Maroc en Argentine,
Fares Yassir, a rendu hommage au directeur de la
revue pour l’effort qu’il déploie depuis Tanger, un
«carrefour des civilisations» à travers l’histoire de
l’humanité, ajoutant que cet effort fait de Santiago
de Luca une sorte «d’ambassadeur culturel» d’Ar-
gentine au Maroc.
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Alessia, neuf  ans, prend dé-
licatement entre ses mains
Waffle, un hamster mis à

sa disposition dans son traitement
pour déficit d'attention dans un
hôpital de Mexico.

"Il m'aide à oublier l'anxiété, à
contrôler mes émotions, à me dé-
tendre, à être plus concentrée", ra-
conte la petite fille à la fin d'une
séance en présence de deux psy-
chologues.

Huit chiens et deux perruches
australiennes complètent l'équipe
d'animaux dressés pour ce pro-
gramme du Centre national de
santé mentale de l'Institut de sécu-
rité et des services sociaux des tra-
vailleurs de l'Etat (ISSSTE).

La vedette s'appelle Harley,
alias "le borgne", un chien pug de
cinq ans qui a perdu l'oeil droit en
jouant avec une porte.

Harvey est devenu célèbre
pendant la pandémie de Covid-19,
qui a aggravé et popularisé les
questions de santé mentale dans le
monde entier.

"Il s'est remis rapidement et
nous avons pris cet exemple de ré-
silience face à l'adversité", affirme
la docteure Lucia Ledesma, res-
ponsable nationale du Service de

santé mentale de l'ISSSTE.
"Maman humaine" de Harley,

la spécialiste en neuropsychologie,
est l'une des précurseures de cette
initiative prise dès 2016 pour aider
intialement les enfants atteints de
cancer. Les "animaux-thérapies"
ont commencé dans d'autres pays
dès les années 70. "Le contact avec
les animaux génère des change-
ments neuro-psychologiques radi-
caux, en abaissant le niveau de
stress, d'anxiété, en plus de favori-
ser d'autres processus cognitifs",
détaille Ledesma.

Pendant la pandémie, Harley
allait jusque dans les unités Covid
des hôpitaux pour distraire les
membres du personnel médical sé-
parés de leurs familles, confrontés
à de très longues journées de tra-
vail.

"Ce fut le seul endroit au
monde où des animaux sont entrés
dans des unités Covid", assure Le-
desma. "Nous avons reçu une re-
connaissance internationale".

Infirmière, Silvia Hernandez a
connu Harley pendant la pandé-
mie. "Il est arrivé directement vers

moi, comme s'il me connaisait,
comme si nous étions de grands
amis", raconte-t-elle avec émotion.
"Il nous a laissés le caresser".

"Nous avons pu voir l'émotion
des collègues (...) comment sa pré-
sence leur permettait de se libérer
de la tension. Certains en ont
pleuré", se souvient l'infirmière.

La pandémie a aggravé les pro-
blèmes de santé mentale sur le
continent américain, selon un rap-
port de l'Organisation panaméri-
caine de la santé (OPS).

En cause: l'augmentation des

facteurs de risques comme le chô-
mage, l'insécurité économique et le
deuil.

C'est dans ce contexte que
l'ISSSTE a créé le programme de
santé mentale "Harley et ses amis".

L'objectif  est de prévenir et
détecter les complications, et d'in-
tervenir sur les problèmes déjà
identifiés, souligne Ledesma.

Le choix d'un chien dépend
moins de sa race que de son tem-
pérament, qui doit transmettre de
la tranquillité, et de sa capacité à
interagir avec les humains, ajoute
la spécialiste.

L'avantage c'est qu'il ne coûte
rien à la Sécurité sociale, ajoute-t-
elle en plaisantant sur Harvey: "Il
continue de faire des gardes et des
remplacements".

La célébrité du pug est telle
que des marques de croquettes et
d'accessoires pour chiens lui ont
offert des produits gratuits et des
propositions de contrats publici-
taires.

Harley "a rejeté toutes les of-
fres. Il a perdu une occasion de de-
venir riche. Il le regrette
maintenant", plaisante Ledesma,
face au regard interrogatif  du
chien monté sur son bureau.

Des fossiles de dix hippopo-
tames nains endémiques de

l'île de Crète "datant de 350.000
ans" avant notre ère ont été décou-
verts lors de fouilles réalisées par
l'Université d'Athènes, a annoncé
lundi à l'AFP le paléontologue
Giorgos Lyras.

"Il s'agit d'une importante dé-
couverte, c'est la première fois
qu'on trouve une si forte concen-
tration de fossiles d'hippopotames
nains en Grèce", a expliqué ce pro-
fesseur de paléontologie à l'Univer-
sité de géologie d'Athènes.

Des découvertes similaires
d'animaux préhistoriques endé-
miques ont été faites à Chypre, à
Malte, en Sicile et à Madagascar, a-
t-il ajouté.

Les fouilles ont commencé la
semaine dernière sur le mont Ka-
tharo, à 1.100 mètres d'altitude,
dans le département de Lasithi,

dans l'est de l'île grecque, et se
poursuivront jusqu'au week-end
prochain.

"Nous nous attendons à re-
trouver un plus grand nombre de
fossiles d'hippopotames", a souli-
gné Giorgos Lyras, rappelant que
leur existence était connue depuis
le XVIIIe siècle, mais "c'est la pre-
mière fois que des fouilles scienti-
fiques ont été réalisées pour les
mettre au jour".

En septembre, les fouilles vont
reprendre sur les mêmes lieux
avant de s'arrêter en hiver en rai-
son de températures basses et de la
neige, fréquente dans la région.

Des fossiles d'autres animaux
endémiques ont été découverts sur
des îles grecques en mer Egée
comme des éléphants nains à Tilos
et Rhodes, dans l'archipel du Do-
décannèse, ou à Naxos dans les
Cyclades.

A Mexico, des chiens, des perruches et un
hamster au service de la santé mentale 

Découverte des fossiles de dix hippopotames nains en Crète
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Tandis que les Texans suffo-
quent sous une vague de cha-
leur sans précédent, leur

gouverneur a adopté une législation
«préemptive» empêchant plusieurs
villes telles que Houston et Dallas de
fixer des normes régissant les lieux de
travail au niveau local – par exemple
des pauses obligatoires permettant
aux travailleurs en extérieur de se dés-
altérer. Le «Texas Regulatory Consis-
tency Act» interdit aux autorités
municipales d’appliquer des poli-
tiques allant au-delà du droit étatique
dans huit grandes régions, et invalide
les lois municipales et locales exis-
tantes présentant cette caractéristique.
Les villes s’exposent à des procès et
poursuites en dommages-intérêts en
cas de disparités entre leurs politiques
et celles de l’État.

Cela signifie que l’intérêt des élec-
teurs au sein des villes principalement
démocrates du Texas se trouve ba-
foué par les dirigeants républicains de
l’État et par leurs soutiens issus du
monde des affaires. Pire encore, cette
législation texane n’est que la plus ré-
cente d’une série de mesures prises
par les États pour entraver l’autorité
des administrations locales, et passer
outre l’avis des électeurs.

L’objectif  consiste ici à éliminer
toute législation spécifique, ainsi qu’à
décimer la capacité des autorités lo-
cales à réglementer des domaines re-
levant traditionnellement de leur
compétence. À travers le pays, cette
préemption est utilisée pour imposer
une idéologie de déréglementation
aux villes à penchant libéral, le nom-
bre de législations de ce type ayant ex-
plosé pour passer de 140 en 2017 à
plus de 1.000 en 2022 (650 étant
d’ores et déjà dénombrées sur l’année
actuelle).

Les villes ciblées représentent la
majorité des électeurs autour de ques-
tions essentielles telles que l’avorte-
ment, les droits LGBTQ+, le
contrôle des armes, la réforme de la
justice pénale, le salaire minimum,
l’équité des conditions de travail, ou
encore le droit de vote. Au Texas, par
exemple, une majorité d’électeurs es-
time que les autorités locales de-
vraient pouvoir gérer les questions de
justice économique.

Or, comme dans d’autres États
contrôlés par les Républicains, un
certain nombre d’extrémistes, de
groupes d’affaires et d’intérêts parti-
culiers l’emportent sur la volonté du
peuple. D’après le Center for Public
Integrity, plus de 10.000 propositions
de loi introduites devant les Parle-
ments entre 2010 et 2018 ont été «cal-
quées» sur des modèles fournis par
des intérêts privés, et 20% ont acquis
force de loi.

Les Républicains ainsi que leurs
donateurs et alliés mènent par ailleurs
un effort coordonné pour restreindre
les droits des citoyens, en limitant
l’utilisation des initiatives populaires
(mesures proposées et adoptées di-

rectement par les citoyens), qui sont
actuellement permises dans 27 États.
Au mois de juin 2023, le Ballot Initia-
tive Strategy Center dénombrait «50
mesures de nature à impacter ou à
fragiliser les procédures d’initiative
populaire dans 14 États», dont 45 «in-
troduites par la législature».

De même, un certain nombre
d’actions judiciaires et réglementaires
sont entreprises pour limiter le pro-
cessus de vote, par exemple en aug-
mentant le nombre de signatures
nécessaires pour fonder une initiative
populaire, ou en élevant le seuil d’ap-
probation par les électeurs (les initia-
tives populaires étant souvent
adoptées à de courtes majorités).
L’Arizona a ainsi adopté un seuil
d’approbation de 60% (pour une
consultation populaire) en 2022, et le
Missouri envisage une proposition
d’augmentation du seuil à deux tiers.
Il rejoindrait alors les neuf  autres
EÉtats qui imposent d’ores et déjà
une majorité qualifiée.

Mais l’assaut le plus flagrant sur le
processus d’initiative populaire inter-
vient dans l’Ohio, où une coalition de
parlementaires et d’intérêts particu-
liers est parvenue à faire pression
pour que soit organisée une élection
spéciale (le 8 août) empêchant les ci-
toyens de l’Ohio de voter sur une
proposition d’amendement relative à
la liberté de procréation. De toute
évidence, la réussite de plusieurs ini-
tiatives populaires dans la protection
des droits reproductifs au sein de plu-
sieurs États en 2022 – dont certains
largement contrôlés par les Républi-
cains – a ébranlé les législateurs du
parti.

Cette stratégie préemptive est
particulièrement frappante dans les
États aux circonscriptions intensé-
ment redécoupées (pour favoriser un
certain parti), où un groupe d’élus
peu représentatif  exerce un pouvoir

disproportionné par rapport à la po-
pulation d’électeurs. Sur les dix États
les plus remaniés en termes de cir-
conscriptions, neuf  présentent des
Chambres contrôlés par les Républi-
cains, et des dirigeants élus détermi-
nés à appliquer un programme auquel
s’oppose une majorité de citoyens.

Fort heureusement, dans un ver-
dict surprise, la Cour suprême améri-
caine a récemment jugé que la
cartographie électorale de l’Alabama,
redessinée après le recensement de
2020, enfreignait la Section 2 du Vo-
ting Rights Act, en diluant le poids
des électeurs noirs de l’État. Le com-
bat ne fait toutefois que commencer.
La multiplication des mesures préem-
ptives, restrictions de vote, redécou-
pages de circonscriptions, et assauts
contre les droit de vote menace de
plus en plus la démocratie américaine,
aux niveaux étatique et local.

Nous devons veiller à ce que ces
efforts échouent. En Arizona, où la
législature sous contrôle républicain
entend mettre à mal les élections li-
bres et équitables, la gouverneure dé-
mocrate Katie Hobbs a exercé son
veto contre plus de 100 mesures en
seulement six mois après sa prise de
fonctions.

Un autre moyen de défense
consiste à faire campagne contre les
mesures de scrutin susceptibles d’im-
poser des exigences de majorité qua-
lifiée pour les futures initiatives, ou
d’accroître le nombre de signatures
nécessaires. Pour ce faire, le Ballot
Initiative Strategy Center a élaboré un
cadre stratégique utile, permettant
d’identifier les nouvelles menaces, et
axé à juste titre sur les communautés
historiquement exclues du pouvoir.

Une intervention directe des or-
ganisations à but non lucratif  est éga-
lement essentielle pour développer
des initiatives populaires autour de
questions importantes aux yeux de la

majorité. Le Fairness Project a par
exemple fait appliquer 31 mesures
d’initiative populaire sur 33 depuis
2015, avec un budget annuel de
moins de 10 millions $, conférant
ainsi à environ 18 millions de citoyens
l’opportunité d’exercer leurs droits
consacrés par le dixième Amende-
ment, en votant directement sur des
questions les concernant.

Au mois de juin, 40 consultations
populaires à l’échelle des États ont
été certifiées incluses dans les scru-
tins pour le cycle électoral de 2024.
Certaines sont favorables à la démo-
cratie, telles que la proposition de
règle de vote avec ordre de préfé-
rence dans le Nevada, ou concernant
le vote par procuration dans le
Connecticut. De nombreuses autres
menacent au contraire d’éroder la
démocratie, telles qu’une mesure
consistant en Arizona à durcir les rè-
gles relatives aux signatures, ou celle
imposant de manière absurde que les
initiatives populaires soient approu-
vées à deux reprises dans le Dakota
du Nord.

Le cycle électoral de 2024 sera
crucial pour la démocratie américaine.
Tous les regards seront naturellement
tournés vers la bataille présidentielle
et la lutte pour le contrôle du
Congrès. Or, les efforts de préserva-
tion – ou de sabotage – de la démo-
cratie se révéleront tout aussi
importants aux niveaux étatique et
local.

Par Laura Tyson, ancienne 
présidente du Conseil 

des conseillers économiques du
président sous l'administration

Clinton
Et Lenny Mendonca, associé

principal émérite chez McKinsey
& Company et ancien conseiller

économique et commercial 
en chef  du gouverneur Gavin

Newsom de Californie

Une menace locale pour
la démocratie américaine
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L'Europe, l'Asie et l'Amé-
rique du Nord souf-
fraient encore d'une

chaleur extrême mercredi dans
plusieurs régions où de violents
feux de forêt font rage notam-
ment en Grèce où des centaines
de pompiers ont engagé "une
énorme bataille" contre les
flammes.

De la Californie à la Chine,
les autorités ont mis en garde
contre les dangers de ces tempé-
ratures pour la santé, invitant la
population à boire de l'eau et à
s'abriter du soleil. En Europe
aussi, plusieurs régions ont été
placées en alerte rouge en raison
du "danger extrême" induit par
ces températures. Des centaines
de pompiers luttent contre des
incendies dans l'archipel des Ca-
naries et surtout en Grèce où,
pour le troisième jour consécutif,
"une bataille énorme" contre les
flammes est menée à l'ouest
d'Athènes et sur l'île touristique
de Rhodes, selon le ministre de
la Crise climatique et de la Pro-
tection civile, Vassilis Kikilias.

Alors qu'une nouvelle vague
de canicule est attendue en
Grèce à partir de jeudi avec des
températures qui pourraient at-
teindre 44°C vendredi et samedi,
"les conditions météorologiques
sont difficiles" en raison des
vents forts pouvant atteindre
jusqu'à 60 kilomètres par heure
qui soufflent sur une partie du
pays et attisent les incendies, a
ajouté le ministre. Malgré les or-
dres d'évacuations des autorités
grecques dans certaines localités
à entre 50 et 80 km d'Athènes,
certains habitants se refusaient à
quitter leur habitation.

"Je ne pars pas. J'ai com-
mencé à construire cette maison

quand j'avais 27 ans. Je resterai ici
au moins pour la regarder brû-
ler", déclare à l'AFPTV Dimitris
Michaelous, dans la localité de
Pournari, au nord-ouest de la ca-
pitale.

En Espagne, "on ne peut pas
être dans la rue, c'est horrible,
horrible, horrible", s'est lamentée
Lidia Rodriguez, 29 ans, à Ma-
drid. "Comme je suis originaire
de Séville, je suis habituée à la
chaleur, mais là, on étouffe", a té-
moigné la vacancière auprès de
l'AFP. Selon l'Agence météorolo-
gique espagnole (Aemet), les
températures ont atteint 45,3°C
mardi à Figueres, en Catalogne
(nord-est), et 43,7°C dans les îles
Baléares.

Des records de température
ont été battus dans le monde en-
tier mardi et de nouvelles vagues
de chaleur étaient attendues mer-
credi. Pékin a battu un record
vieux de 23 ans avec 27 jours
consécutifs de températures su-
périeures à 35 degrés Celsius,
selon les prévisionnistes.

"A midi, j'ai l'impression que
le soleil me grille les jambes", a
déclaré à l'AFP Qiu Yichong,
une étudiante de 22 ans. "J'ai
l'impression que ma peau brûle".

"Je prends une bouteille d'eau
glacée quand je sors tous les
jours et j'essaie de m'hydrater
pour éviter les coups de chaleur",
a renchéri Han Weili, une li-
vreuse de 38 ans qui travaille,
comme des millions d'autres sur
la planète, dans des conditions
extrêment difficiles.

Phoenix, la capitale de l'Ari-
zona, dans le sud des Etats-Unis,
a battu un record similaire, en
place depuis 49 ans, avec son 19e
jour consécutif  de températures
supérieures ou égales à 43,3 de-

grés Celsius, ont indiqué les au-
torités météorologiques.

Dans le sud de la France, les
records ont été battus essentiel-
lement en altitude dans les Alpes
(est), les Pyrénées (ouest) et l'île
de Corse, ont annoncé les ser-
vices météorologiques. Ces re-
cords sont 8°C à 11,9°C
au-dessus des normales de sai-
son.

L'ONU a appelé le monde à
se préparer à des "vagues de cha-
leur plus intenses", invitant
chaque individu à préparer ses
propres "plans de lutte" pour af-
fronter ces températures ex-
trêmes de jour comme de nuit.

Après Cerbère, c'est la cani-
cule Charon, du nom du passeur
des Enfers, qui enveloppe le lit-
toral nord-méditerranéen.

En Italie, 20 villes sont pla-

cées en alerte rouge.
A Rome, le mercure a atteint

les 40°C, à peine moins que le re-
cord local de 40,5°C datant
d'août 2007.

Mardi en début d'après-midi,
la température la plus élevée re-
levée en Italie, qui détient le re-
cord de chaleur pour l'Europe
continentale, avec 48,8°C mesu-
rés en Sicile le 11 août 2021, était
de 44°C à Raguse, dans cette
même région.

Aux Etats-Unis, les services
météo observent une vague de
chaleur "oppressante" dans le
sud.

Plusieurs feux très violents
en Californie ont entraîné l'éva-
cuation de la population. Le plus
important, Rabbit Fire, a brûlé
quelque 3.200 hectares.

Au Canada, plus de dix mil-

lions d'hectares sont déjà partis
en fumée cette année, avec 882
feux toujours actifs lundi, dont
579 considérés comme hors de
contrôle, selon le Centre inter-
services des feux de forêt du Ca-
nada (CIFFC).

Deux pompiers sont morts
en luttant contre ces mégafeux.

Le Japon a émis quant à lui
des alertes aux coups de chaleur
pour 32 de ses 47 préfectures,
qui connaissent des températures
proches du record absolu de
41,1°C atteint en 2018.

"Le climat a clairement
changé. Avant, la température
(dans la préfecture de Yama-
nashi, proche de Tokyo) n'attei-
gnait jamais 30°. Maintenant, on
les atteint facilement", regrette
Tomoya Abe, 50 ans, de retour
d'un séjour au camping.

Le plus haut responsable chinois pour la
diplomatie, Wang Yi, effectuera une
tournée en Afrique du Sud, au Nigeria,

au Kenya et en Turquie dans les prochains
jours, a annoncé mercredi le ministère des Af-
faires étrangères.

"Wang Yi participera au 13e sommet des
hauts représentants des Brics sur la sécurité, à
Johannesburg, les 24 et 25 juillet, et visitera le
Nigeria, le Kenya et la Turquie", selon un com-
muniqué du ministère.

Les Brics sont un groupe qui comprend

l'Afrique du Sud, le Brésil, la Chine, l'Inde et la
Russie. Il se présente comme une alternative
aux structures de gouvernance mondiale domi-
nantes, dirigées par les pays occidentaux.

Le président russe Vladimir Poutine est in-
vité au sommet des Brics à Johannesburg, mal-
gré le mandat d'arrêt émis contre lui par la Cour
pénale internationale (CPI).

Cette tournée en Afrique du plus haut res-
ponsable de la diplomatie chinoise intervient au
moment où Pékin renforce ses investissements
et la coopération avec le continent africain.

Tournée du chef de la diplomatie chinoise 
en Afrique et en Turquie la semaine prochaine

Le mercure toujours au plus haut à travers la planète
La Grèce lutte contre les incendies 
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Donald Trump a annoncé
mardi avoir été informé
qu'il est visé personnel-

lement par l'enquête fédérale sur
l'assaut contre le Capitole à
Washington le 6 janvier 2021,
une nouvelle épine judiciaire
dans le pied du candidat pour
2024. "Jack Smith, le procureur
cinglé du ministère de la Justice
de Joe Biden, a envoyé une lettre
(...) indiquant que je suis la
CIBLE de l'enquête du grand
jury sur le 6 janvier", a écrit l'ex-
président américain sur son ré-
seau Truth Social.

Contacté par l'AFP, un porte-
parole du procureur spécial Jack
Smith a refusé de commenter.

Le tempétueux homme poli-
tique et milliardaire, grand favori
des primaires républicaines pour
2024, est déjà doublement in-
culpé par la justice: dans l'affaire
des documents confidentiels de
la Maison Blanche et pour des
paiements suspects à une an-
cienne actrice de films X.

Il affirme mardi qu'on lui a
donné "quatre tout petits jours"
pour rendre des comptes au
grand jury, un groupe de ci-
toyens tirés au sort et dotés de
larges pouvoirs d'enquête.

S'il assure que cette procé-
dure mène "presque toujours" à
une inculpation, le Washington
Post a indiqué que ce n'était pas
systématique. Sur Truth Social,
l'ex-président de 77 ans dénonce
une "chasse aux sorcières", une
nouvelle "interférence électo-

rale" et une "utilisation poli-
tique" de la justice.

Le 6 janvier 2021, Donald
Trump avait tenu un discours en-
flammé devant ses partisans réu-
nis non loin de la Maison
Blanche, les appelant à se "battre
comme des diables" contre les
résultats de l'élection présiden-
tielle que les élus devaient certi-
fier ce jour-là. Des milliers de ses
soutiens avaient ensuite semé le
chaos et la violence dans le Ca-
pitole de Washington, temple de
la démocratie américaine.

Plus de 1.000 personnes ont
depuis été arrêtées et quelque
350 d'entre elles ont été incul-
pées d'agression contre des
agents de police ou refus d'ob-
tempérer lors de leur arrestation.
Certains membres de milices
d'extrême droite ont même été
condamnés pour sédition.

Donald Trump assure qu'il
est visé en raison de sa candida-
ture à l'élection présidentielle à
venir. Une commission d'en-
quête parlementaire à majorité
démocrate, dissoute au début de
l'année par la nouvelle majorité
républicaine, avait accusé l'ancien
président d'avoir chauffé ses par-
tisans à blanc avant le coup de
force et "failli à son devoir de
commandant en chef" pendant
l'assaut. Dans son rapport final,
le panel avait estimé que Donald
Trump ne devrait plus jamais
être autorisé à occuper de nou-
velles fonctions publiques.

Ses membres avaient aussi re-

commandé que des poursuites
pénales soient lancées contre lui
par la justice fédérale, notam-
ment pour "appel à l'insurrec-
tion". Donald Trump n'a pas
précisé mardi les éventuels chefs
d'accusation le visant dans cette
enquête conduite par M. Smith.

L'ex-président est déjà in-
culpé dans l'enquête fédérale sur
sa gestion de documents confi-
dentiels après son départ de la
Maison Blanche, également
menée par Jack Smith.

Il lui est reproché d'avoir mis
en danger la sécurité nationale en
conservant des documents de

façon non sécurisée après avoir
quitté Washington et d'avoir re-
fusé de les restituer, malgré des
injonctions judiciaires. Il a plaidé
mi-juin non-coupable.

Le procureur Jack Smith a
demandé que le procès dans
cette affaire débute en décembre,
mais les avocats de Donald
Trump ont plaidé pour qu'il ait
lieu après l'élection présiden-
tielle, qui se tient en novembre
2024. Lors d'une audience de
procédure mardi en Floride, la
juge en charge du dossier, Aileen
Cannon - qui fut nommée par
Donald Trump - a, selon le

Washington Post, paru adopter
une position intermédiaire: cir-
conspecte à l'idée de pouvoir or-
ganiser le procès dès décembre,
elle n'a pas non plus semblé en-
cline à le reporter après la prési-
dentielle. Elle a indiqué qu'elle
prendrait sa décision rapide-
ment.

Rivale dans la course à l'in-
vestiture républicaine, Nikki
Haley a dénoncé une "nouvelle
distraction". "On ne peut pas
rester plantés là, focalisés sur les
poursuites judiciaires, encore et
toujours", a ajouté l'ancienne
ambassadrice auprès de l'ONU.

Trump se dit directement visé dans 
l'enquête pénale sur l'assaut du Capitole 

Un militaire américain se trouve pro-
bablement détenu par Pyongyang
mercredi après avoir franchi la fron-

tière entre les deux Corées, un incident qui
risque d'envenimer davantage les relations
entre Washington et Pyongyang.

Quelques heures après l'incident, la
Corée du Nord a tiré deux missiles balis-
tiques dans la mer de l'Est, également appe-
lée mer du Japon, selon l'armée
sud-coréenne. Identifié par l'armée améri-
caine, Travis King, soldat de deuxième
classe engagé depuis 2021, a traversé "vo-
lontairement et sans autorisation" la fron-
tière entre les deux pays, techniquement
encore en état de guerre, à l'occasion d'une
visite dans la zone démilitarisée (DMZ) sé-
parant le Nord et le Sud, a déclaré le colonel
Isaac Taylor, le porte-parole des forces amé-
ricaines en Corée du Sud.

Un autre responsable américain, a confié
à l'AFP, sous le couvert de l'anonymat, que

ce militaire était présumé être détenu en
Corée du Nord - ce qu'a confirmé le com-
mandement de l'Onu. Travis King venait
juste de passer deux mois dans une prison
sud-coréenne, a ensuite annoncé à l'AFP un
responsable sud-coréen. Le soldat "a été li-
béré le 10 juillet après avoir purgé environ
deux mois dans une prison sud-coréenne
sur des accusations d'agression", a-t-il pré-
cisé. Selon les informations de la chaîne de
télévision CBS citant des responsables amé-
ricains, il devait être ramené aux Etats-Unis
pour des raisons disciplinaires mais a réussi
à quitter l'aéroport et à se joindre à un
groupe de visiteurs de la DMZ.

"Nous pensons qu'il est actuellement
détenu en RPDC (Corée du Nord) et tra-
vaillons avec nos homologues de l'Armée
populaire nord-coréenne pour régler cet in-
cident", avait auparavant souligné le com-
mandement des Nations unies. "Nous
surveillons de près la situation et enquê-

tons", a pour sa part dit aux journalistes le
secrétaire américain à la Défense Lloyd Aus-
tin. Contacté par l'AFP, le ministère sud-co-
réen de la Défense s'est refusé à tout
commentaire.

"Cet homme a émis un fort +ha ha ha+
et couru entre des bâtiments" après la visite
par le groupe dont il faisait partie d'un des
bâtiments du site, a raconté à CBS News un
témoin de la scène. "Au début, je pensais
que c'était une mauvaise blague mais quand
il n'est pas revenu, j'ai réalisé que ce n'était
pas une blague, puis tout le monde a réagi
et ce fut la folie", a-t-il encore dit.

Des centaines de touristes se rendent
chaque jour, dans le cadre de voyages orga-
nisés, à l'intérieur de la "zone de sécurité
commune" (JSA), située au sein de la DMZ
qui sépare les deux Corées depuis près de
70 ans. La Guerre de Corée (1950-1953)
s'étant terminée sur un armistice, et non par
un accord de paix, les deux voisins sont en-

core, techniquement, en état de guerre.
L'ancien président américain Donald

Trump avait rencontré le dirigeant nord-co-
réen Kim Jong Un en 2019 dans le village
frontalier de Panmunjom et avait même
foulé le sol nord-coréen en traversant la
ligne de démarcation.

"Panmunjom est le site que cet Améri-
cain a le plus probablement choisi de traver-
ser en Corée du Nord car c'est le seul
endroit possible de fuite au cours de la visite
de la zone de sécurité commune", a dit à
l'AFP Choi Gi-il, professeur d'études mili-
taires à l'université de Sangji.

La Corée du Nord a fermé ses frontières
au début de la pandémie de Covid-19 en
2020 et ne les a pas encore rouvertes. Sa pré-
sence sécuritaire de son côté de la frontière
a été considérablement réduite. Lorsque
l'AFP s'est rendue dans la "zone de sécurité
commune" plus tôt cette année, aucun
garde nord-coréen n'y était visible.

Un soldat américain en Corée du Nord
après avoir franchi la frontière avec le Sud 
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SM le Roi félicite les membres de la sélection nationale de basketball
des joueurs locaux pour leur sacre continental "AfroCan 2023"
Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé un message de félicitations aux membres de la sélection nationale de basketball qui a

remporté, récemment en Angola, l'"AfroCan 2023" réservée aux joueurs locaux. Dans ce message, SM le Roi a exprimé Ses
chaleureuses félicitations aux membres de la sélection nationale de basketball pour "cette honorable consécration africaine du bas-
ketball national", saluant les efforts consentis par toutes les parties ayant contribué à la réalisation de cette performance sportive
continentale, notamment les joueurs, les entraîneurs et le staff  technique, médical et administratif.

Le Souverain s'est également félicité de l'esprit sportif  et de la grande compétitivité dont a fait montre le Cinq national durant
toutes les étapes de cette manifestation sportive africaine, ce qui lui a permis de décrocher le titre continental qui vient s'ajouter aux
consécrations sportives marocaines. 

Tout en souhaitant aux membres de l'équipe nationale davantage de réussite et de succès et en les assurant de Sa Haute sollicitude,
SM le Roi a formé le vœu que ce nouveau sacre continental "soit une forte source de motivation pour les responsables du basketball
national pour redoubler d'efforts dans le but de développer et de promouvoir cette discipline dans notre pays".

L’attaquant togolais Ismaïl Ouro-Agoro s'est engagé avec
l’AS FAR pour trois saisons, a annoncé mardi le club de la ca-
pitale.

L’international togolais de 27 ans a rejoint l’AS FAR en
provenance du club Saint George évoluant dans le champion-
nat éthiopien.

Le recrutement d’Ouro-Agoro intervient après ceux des
gardiens de but Mehdi Benabid et Ayoub El Khayati, ainsi que
de Moncef  El Amri et du Congolais Messie Biatoumoussoka.

Le club militaire a annoncé lundi l’arrivée sur ses bancs de
l’entraîneur tunisien Nasreddine Nabi.

Les deux équipes nationales de golf, masculine et fémi-
nine, se sont qualifiées au "World Amateur Team

Championships" (WATC) qui aura lieu en octobre 2023 à
Abu Dhabi, a annoncé lundi la Fédération Royale maro-
caine de golf  (FRMG).

Cette qualification a été annoncée par l’International
Golf  Federation (IGF) vendredi 14 juillet, a précisé la
FRMG dans un communiqué.

Organisé tous les deux ans par l’IGF, ce prestigieux
championnat du monde amateur par équipe comprend
deux épreuves, le Trophée Espirito Santo (femmes) et le
Trophée Eisenhower (hommes).

Organisé pour la première fois en 1958, le WATC re-
groupe les 36 meilleures équipes mondiales de chaque ca-
tégorie.

Pour rappel, la Fédération Royale marocaine de golf
organisera les "World Amateur Team Championships"
(WATC) en 2027, au Royal Golf  Dar Es Salam à Rabat,
reconnu à l’échelle mondiale pour avoir accueilli des évé-
nements internationaux de grande envergure, notamment
le Trophée Hassan II de golf  et la Coupe Lalla Meryem.

Le Maroc sera la première nation nord-africaine à ac-
cuiellir cette prestigieuse compétition qui a vu la partici-
pation de très grands noms de ce sport.

Nouvelle recrue de l'Inter Miami, Leo Messi
"aura besoin de temps pour s'adapter", a es-

timé le copropriétaire du club floridien David
Beckham mardi, ajoutant que la star argentine
devrait faire ses débuts vendredi.

"Quel que soit leur niveau, quel que soit leur
statut, Leo Messi et Sergio Busquets auront be-
soin de temps pour s'adapter", a affirmé l'Anglais
après avoir vu l'ancien meneur du FC Barcelone
et du PSG s'entraîner pour la première fois à
Miami. "Ils vont peut-être nous surprendre, nous
allons peut-être gagner tous les matches, mais
nous devons être patients."

Les deux joueurs sont arrivés en Floride cet
été et devraient être rejoints par leur ancien co-
équipier au Barça Jordi Alba, comme l'a révélé le
président du club Jorge Mas plus tôt dans la jour-
née.

Plus grande vedette du football mondial à dé-
barquer en MLS depuis le passage du Brésilien
Pelé au Cosmos de New York (1975-1977),
Messi, qui s'est engagé jusqu'en 2025, portera ses
nouvelles couleurs dès vendredi lors du match
contre les Mexicains de Cruz Azul, selon Beck-
ham.

"Leo (Messi) jouera une partie du match mais
ce sera à l'entraîneur et à Leo de juger s'il est prêt
parce que nous savons qu'il a été absent des ter-
rains pendant plusieurs semaines, avec sa famille,
a-t-il rappelé. Mais il a l'air en forme."

Star du ballon rond lors de sa signature pour
le Galaxy de Los Angeles en 2007, Beckham a
insisté sur le fait que le championnat nord-amé-
ricain nécessitait un temps d'adaptation.

"C'est un style de football différent, un ni-
veau évidemment un peu différent de celui au-
quel certains nouveaux joueurs sont habitués,
a-t-il indiqué. Mais au bout du compte, le niveau
dans ce pays est bon, il est très bon."

Même si les standards de la MLS sont bien
inférieurs à ceux des meilleurs championnats
d'Europe, où Messi à joué l'intégralité de sa car-
rière en club, plusieurs gloires de ce sport ayant
rejoint l'Amérique du Nord en fin de carrière ont
eu du mal à s'y épanouir.

Les voyages très fréquents d'un fuseau ho-
raire à un autre, le fait de jouer sur du gazon ar-
tificiel et avec des coéquipiers moins bons sont
autant de raisons qui peuvent expliquer ces dif-
ficultés.

Le Togolais Ismaïl 
Ouro-Agoro rejoint l’AS
FAR pour trois saisons

David Beckham : Messi aura besoin 
de temps pour s'adapter à Miami

Le Maroc doublement qualifié au
WATC 2023 à Abu Dhabi
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Asako Takakura a joué la première
Coupe du monde féminine en

1991. La Japonaise se souvient avec
une pointe de dédain de matches qui
ne duraient que 80 minutes au lieu de
90 et d'équipements trop grands pour
les joueuses.

"A cette époque, le football était
encore considéré comme un sport
d'homme", a raconté Asako Takakura
à l'AFP, se remémorant un tournoi au-
quel seules 12 équipes avaient participé,
contre 32 lors de la Coupe du monde
qui débute jeudi en Australie et en
Nouvelle-Zélande avec un intérêt
mondial sans précédent.

Asako Takakura a vécu cette évo-
lution au plus près. Après avoir joué
pour le Japon lors des Mondiaux 1991
et 1995, elle a officié sur le banc japo-
nais lors de la Coupe du monde 2019
en France.

Organisée dans la province chi-
noise de Guangdong, la Coupe du
monde 1991 a été remportée par les
Américaines, victorieuses de la Nor-

vège en finale (2-1) devant 63.000 spec-
tateurs. Une affluence alors dopée par
la distribution de billets gratuits.

A l'époque, les matches se dérou-
laient en deux périodes de 40 minutes.
"Bonté divine, les filles ne peuvent pas
tenir 90 minutes", avait alors déclaré
dans une réponse sarcastique la bu-
teuse vedette américaine Michelle
Akers.

Si la longueur des matches a été ral-
longée dès l'édition suivante à la de-
mande de plusieurs équipes, "les gens
se demandaient si les femmes pou-
vaient jouer", se souvient Takakura.
"Au moins, ils n'avaient pas fait un ter-
rain plus petit", avait-elle ironisé.

Au-delà de la durée de jeu, beau-
coup d'équipes ont eu des difficultés
pour trouver des crampons et des
gants de gardienne à des tailles adap-
tées aux femmes.

Capitaine et gardienne de la sélec-
tion néo-zélandaise en 1991, Leslie
King faisait partie d'une équipe princi-
palement composée de joueuses

amateures.
Si elle garde d'excellents souvenirs

du tournoi, elle estime qu'à ce mo-
ment-là, la Fifa était loin d'être
convaincue par ce premier Mondial au
féminin, qui ne portait même pas l'ap-
pellation de Coupe du monde.

"Je ne pense pas qu'ils y aient ac-
cordé beaucoup de crédit, il s'agissait
d'un soutien de façade au football fé-
minin", a-t-elle estimé auprès de l'AFP.

"Personne ne voulait d'une Coupe
du monde féminine", a insisté Asako
Takakura aujourd'hui entraîneuse dans
le championnat féminin chinois.

Depuis, le football féminin s'est dé-
veloppé. "Physiquement, les joueuses
sont plus grandes, plus fortes et meil-
leures techniquement", estime Leslie
King, attribuant ces évolutions à la pro-
fessionnalisation.

"Au départ, beaucoup de nations
voyaient le football féminin négative-
ment. Avec la Coupe du monde,
chaque fédération a dû s'emparer du
sujet", s'est réjouie Asako Takakura.

Sport

En prenant part à la 9ème
édition de la Coupe du
monde féminine de foot-

ball qui se tiendra du 20 juillet au
20 août en Australie et en Nou-
velle Zélande, la sélection maro-
caine est devenue la première
équipe arabe à participer à une
phase finale du Mondial dames, ce
qui est à même de contribuer à
promouvoir le rayonnement de
cette discipline sportive dans le
monde arabe.

Avant les Lionnes de l'Atlas,
aucune sélection féminine arabe
n'a réussi l'exploit de prendre part
à la Coupe du monde de la catégo-
rie. Les équipes arabes se sont en
effet contentées de participer à des
compétitions continentales, à l'ins-

tar de la Coupe d'Afrique (Maroc,
Egypte, Tunisie, Algérie), tandis
que la Jordanie a été la seule
équipe féminine arabe à marquer
sa présence à la Coupe d'Asie des
nations de football en 2014.

En dépit de la dynamique de
développement qu'a connue le
football féminin dans plusieurs
pays arabes et l'importance qui lui
a été accordée ces dernières an-
nées, aucune sélection arabe n'est
parvenue à rayonner à l'échelle in-
ternationale, avant que les Lionnes
de l'Atlas n'écrivent l'histoire en se
qualifiant à la Coupe du monde
2023, une première à l'échelle
arabe, après s'être frayées une
place jusqu'en finale de la Coupe
d'Afrique des nations (CAN) 2022
organisée au Maroc.

Même si elle s'est inclinée en
finale de la CAN face à l'Afrique
du Sud, l'équipe du Maroc a gravé
son nom dans les annales du foot-
ball féminin arabe, en réalisant un
exploit historique et inédit sur ses
terres et devant son public.

Lors de cette compétition
continentale, les Lionnes de l'Atlas
ont signé un parcours remarquable
en phase de poules, puis en quart
de finale contre le Botswana (vic-
toire 2-1), avant de déjouer les

pronostics en demi-finale, en ve-
nant à bout du Nigeria, champion
d'Afrique à 11 reprises.

Cet exploit, sans précédent, de
l'équipe du Maroc, permet d'envi-
sager l'avenir du football féminin
marocain et arabe avec optimisme.

Les joueuses qui ont brillé lors
de la CAN 2022 et  assuré la qua-
lification du Maroc à la Coupe du
monde, s'étaient déjà illustrées en
2019 lorsqu'elles avaient décroché
la médaille de bronze lors des Jeux

africains organisés au Maroc.
Et les ambitions du Royaume

en matière de développement du
football féminin ne cessent de
grandir, d’autant que la Confédé-
ration africaine de football (CAF)
a attribué l'organisation de la CAN
2024 au Maroc pour la 2ème fois
consécutive.

Ces ambitions légitimes ac-
croîtront les défis auxquels seront
confrontés le Maroc et les pays
arabes pour le développement du

football féminin, d'autant que lors
de la Coupe du monde, les
Lionnes de l'Atlas se mesureront à
de gros calibres du football fémi-
nin mondial.

Programme
Jeudi
Groupe A: Nouvelle-Zélande

- Norvège 09h00, Eden Park
(Auckland, Nouvelle-Zélande)

Groupe B: Australie-Irlande
12h00, Stadium Australia (Sydney)

La Participation du Maroc à même de promouvoir 
le rayonnement du foot féminin dans le monde arabe

Matches plus courts, crampons trop grands

En 1991, la première Coupe 
du monde féminine

1,3 million 
de billets 
vendus

1,375 million de billets ont été vendus pour le Mon-
dial féminin, prévu du 20 juillet au 20 août en Australie
et en Nouvelle-Zélande, a annoncé mercredi le président
de la Fifa, Gianni Infantino.

Le football féminin a connu "une croissance incroya-
ble" au cours des dix dernières années, s'est félicité M.
Infantino lors de la conférence de presse de lancement
du Mondial, organisée dans la ville néo-zélandaise
d'Auckland. "Nous avons encore des billets disponibles
pour la plupart des matchs, mais n'attendez pas la der-
nière minute", a souligné Fatma Samoura, secrétaire gé-
nérale de la FIFA. 

Le coup d'envoi de la Coupe du monde sera donné
jeudi à Auckland avec le match opposant la Nouvelle-Zé-
lande à la Norvège, le jour même où l'Australie croisera
le fer avec l'Irlande à Sydney à guichets fermés, soit de-
vant 80.000 spectateurs.

Le Maroc entamera sa campagne dans cette compé-
tition contre l'Allemagne, double championne du monde,
le 24 juillet à Melbourne. Suivra, six jours plus tard, le
match contre la République de Corée à Adélaïde, avant
la dernière journée de la phase de groupes contre la Co-
lombie à Perth le 3 août.
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